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INTRODUCTION 

Que les armes le cèdent 
à la toge! (Clcéron) 

L'exercice de la souveraineté comporte, dans un 

Etat, l'autorité suprême ainsi que le droit de recours à 

la force pour la maintenir. Ce principe s'applique au Ca­

nada, pays démocratique qui a hérité des institutions po­

litiques britanniques. Selon cette tradition, l'autorité 

suprême est incarnée par le gouvernement civil au servi­

ce duquel doivent se tenir les institutions militaires 

qu'il a créées(l). 

Si les événements d'octobre 1970 ont éveillé beau­

coup de Canadiens au problème de l'aide militaire au pou­

voir civil, il faut admettre pourtant que les interventions 

militaires étaient monnaie courante depuis la Confédéra­

tion Jusqu'à la crise économique de 1930. De fait, notre 

inventaire mentionne 132 cas d'aide au pouvoir civil durant 

cette période. 

1. Maurice Duverger, Institutions politiques et droit cons­
titutionnel, Paris, PUF, 1970, p. 11 et 37. H.J. Schmanlt 
et P.G. stelnbicker, Fundamentals of Government. Milwau-
kee, Bruce, 195^, p. 91. S.P. Huntington, The Soldier 
and the State» the Theory and Politlos of Clvll-Mllltary 
Relations. New York. Vlntage, 1957. 534p. 
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Plusieurs articles ont été publiés sur le sujet, 

mais la majorité d'entre eux se limitent à la description 

d'un événement en particulier. Ils ont été utiles à l'oc­

casion. A vrai dire, au Canada, seuls deux auteurs ont 

tenté de voir le phénomène de l'aide militaire au pouvoir 

civil dans son ensemble. L'article du professeur Desmond 

Norton présente plutôt les militaires comme des briseurs 

de grève(2). Notre collègue Jean-Yves Gravel y consacre 

aussi un courtchapitre dans sa thèse de doctorat qui est 

une étude sociale détaillée de la milice canadlenne(3)• 

Quoique son travail se limite au XIXe siècle, il nous fut 

précieux par son analyse de la société militaire du temps, 

surtout au niveau du simple soldat, cet être si souvent 

oublié et délaissé par les historiens militaires. 

Furent également fort utiles, les nombreux écrits 

des professeurs Charles Stacey et George Stanley sur l'Ar­

mée canadienne, de même que la thèse du professeur Morton 

sur les relations civiles-militaires au XIXe slèole(4). 

Enfin, nous sommes grandement redevable à l'Histoire éco-

2. D. Morton, "Aid to the Civil Power» The Canadlan Mllitia 
in Support of Social Order, 1867-1911»-" dans CHR, déc. 
1970, PP. 407-^25. 

3. J.-Y. Gravel, Les Voltigeurs de Québec dans la Milice 
canadienne (1862-1898). Québec. Université Laval, thè-
se de doctorat, 1970, pp. 338-369. 

4. D. Morton, Ministers and Gênerais» Polltlcs and the 
Canadlan Milltla. 1868-1904. Toronto. U.T.P., 1970. 
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nomlque du Québec des professeurs Jean Hamelin et Yves 

Roby(5). Chez les sociologues canadiens, qui s'Intéres­

sent peu aux militaires, le professeur Guy Rocher nous a 

fourni quelques données essentielles pour l'arrière plan 

de la présente étude(6). 

La partie la plus longue de notre travail a été 

d'établir une liste des interventions la plus exhaustive 

possible. Les cas ont été reconstitués à partir des Rap­

ports de la Milice complétés par les dossiers de l'adju­

dant général et ceux du sous-ministre de la Milice, que 

forme la série Record Group no 9 aux Archives publiques 

du Canada, ainsi que les dossiers du ministère de la Dé­

fense nationale dans la série Record Group no 24. Toute 

notre étude repose sur cet Inventaire. Chaque cas forme 

un dossier dont l'ensemble est maintenant à la disposi­

tion du public pour consultation au Bureau du Service 

historique de la Défense nationale, à 0ttawa(7). 

Notre thèse consiste également à grouper et à 

systématiser les cas pour en faire ressortir les caracté-

5. J. Hamelin et Y. Roby, Histoire économique du Québec. 
1851-1896. Montréal, Fides, 1971. 436p. 

6. G. Rocher, Introduction à la sociologie générale. 
Montréal, HMH, 1969, tome III, pp. 313-562. 

7. Voir les n.a. 73/1 à 73/200 au BSH. 
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ristiques. Nous espérons que ces efforts serviront à d'au­

tres chercheurs, spécialement en histoire sociale, pour u-

ne analyse plus détaillée du phénomène de la violence au 

Canada. 

Le sujet porte sur la période I867 à 1933. La 

Confédération se Justifie facilement en raison de la re­

fonte des lois de la milice des différentes provinces. La 

date terminale de 1933 a été choisie parce qu'elle marque 

un changement radical dans la politique de l'emploi des 

militaires à l'aide du pouvoir civil par suite du fiasco lors 

de la grève de Stratford en Ontario. 

Malgré sa réputation de pays pacifique, le Canada 

est né dans la violence. Pendant tout le Régime français, 

la Nouvelle-France demeure un vaste camp militaire sous la 

menace constante des Indiens et des Anglais. Des guerres 

intermittentes matérialisent cette menace à la sécurité du 

pays. Ce sont ensuite deux guerres avec les Etats-Unis sui­

vies de nombreux incidents frontaliers. 

A l'intérieur, la violence est aussi manifeste. 

Outre les rébellions de I837, de 1870 et de 1885, le Cana­

da a aussi connu de multiples troubles sociaux comme en 

font foi les 238 grèves relevées pour la seule province 
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de Québec au XIXe siècle(8), ainsi que notre propre in­

ventaire . 

Si la protection contre la violence "extérieure" 

relève de la Milice, le maintien de l'ordre "intérieur" 

est habituellement réservé à la police. Au début du XIXe 

siècle, l'expression "police" est utilisée dans le sens 

de réglementation, dlolpllne et contrôle de la société 

communautaire(9). Ce sont alors les magistrats ou Juges 

de paix — et plus tard, les maires, préfets de cantons 

et Juges des sessions de la paix — qui ont la responsa­

bilité de maintenir l'ordre social et la paix publique, 

essentiels au bon fonctionnement de tout gouvernement. 

L'évolution du système policier municipal, à partir du 

simple constable, indique un certain perfectionnement en 

ce sens, et résulte du développement des Institutions mu-

nieipales(lO). Ces dernières ont tardé à venir au Canada, 

car il a d'abord fallu consolider les institutions fédé­

rales, puis bâtir les institutions provinciales là où el­

les n'existaient pas, au fur et à mesure que les provlnoes 

8. J. Hamelin, P. Larocque et J. Rouillard, Répertoire des 
grèves dans la province de Québec au XIXe siècle. Mon­
tréal, H.E.C, 1970. 168p. 

9. G.P. de T. Glazebrook, Life in Ontario, a Social Hlsto-
ry, Toronto, U.T.P., 1968, p. 98. 

10. Ibid.. p. 179» Pour une étude de l'évolution des gou­
vernements municipaux, voir K.G. Crawford, Canadlan 
Municipal Government. Toronto, U.T.P., 1954. 
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étaient créées ou se fédéraient. 

Les corps policiers canadiens, en général, n'ap­

paraissent pas avant la seconde moitié du siècle. Dans les 

Maritimes, la ville d'Halifax ne fut incorporée qu'en l84l. 

Au Nouveau-Brunswick, les villes peuvent s'incorporer par 

charte spéciale à partir de 1875, mais il n'y a pas de 

corps policiers, semble-t-11, avant 1896(11). A partir de 

1932, la G.R.C. Joue le rôle de police provinciale dans 

les provinces maritimes tandis que plusieurs municipali­

tés se prévalent aussi de ses services. 

Au Québec, l'ordre intérieur est pendant long­

temps la responsabilité du capitaine de Milice dans chaque 

village. Lorsque les corps policiers sont établis à Québec 

et à Montréal, en 1838, l'organisation policière comprend 

quatre organismes» la police de ville, la police riveraine, 

les gardes de prison et les constables. Ces policiers relè­

vent de différentes autorités selon qu'ils sont payés par 

le gouvernement provincial ou par la corporation municipa­

le. Ce n'est qu'en 1870 que la Police provinciale fut or-

11. C. Morse, "Provincial and Local Government " dans A, 
Shortt et A.G. Doughty, Canada and its Provinces, To­
ronto, 1913, vol. XIV, pp. 471-475, 478ss, 492s. et 
507s. J.M. Beck, The Government of Nova Sçotla. To­
ronto, U.T.P., 1957» PP. 302-307. F. MacKinnon, The 
Government of Prince Edward Island, Toronto, U.T.P., 
1951, PP. 274-286. 
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ganlsée, mais elle fut dissoute et réorganisée à plusieurs 

reprises, et ne comptait guère plus de dix hommes, en I885, 

lors d'une réorganisation majeure(12). 

En Ontario, la ville de Toronto engage, en 1^35, 

un chef et cinq constables, à la suite d'une étude de la 

police de Londres, réorganisée en 1829 par sir Robert Peel. 

Des embryons de corps policiers apparaissent par la suite 

dans presque toutes les villes incorporées de la province. 

Une foroe constabulaire provinciale, ébauchée en I877, est 

remplacée par l'Ontario Provincial Police en 1909(13). 

L'Ouest connut très tôt des troubles sociaux par 

suite du caractère aventurier de ses habitants. Dès 1871, 

le gouvernement fédéral forma au Manitoba une Mounted Cons-

tabulary Force qui devint une police provinciale l'année 

12. Québec, "Rapport du secrétaire et régistraire de la 
province de Québec pour I886-I887" dans Doc. Session, 
vol. 21, no 2, app. 15. Province du Canada, "Report 
of the Commissloners appointed to inqulre into the 
Conduct of the Police Authoritles on the occasion of 
the Riot at Chalmers* Church, on the 6th of June 1853" 
dans Doc. Session. 1854. vol. 13, app. 7 (Appelé ci-
après le rapport sur l'émeute Gavazzi). A. De Celles, 
"The Municipal System of Québec" dans Canada and its 
Provinces. vol. XV, pp. 289ss et 301ss. 

13. K.G. Crawford, op. cit.. pp. 25ss et 91. A. Shortt, 
"Municipal Hlstory, 1791-1867 " dans Canada and Its 
Provinces. vol. XVIII, pp. 405-452. RSO, 1877, chap. 
82, Constables Act. 
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suivante(l4). La North-West Mounted Police (subséquemment 

la Royal North-West Mounted Police en 1903 et la Gendar­

merie royale du Canada en 1920), fut formée en 1873 dans 

le but de relever les forces militaires, en l'occurence, 

la Manitoba Field Force, de l'onéreuse responsabilité de 

maintenir la paix et l'ordre dans les lmmanses territoires 

du Nord-Ouest(15). Elle continua de s'acquitter de cette 

tâche même après la création, en 1905» des provinces de 

la Saskatchewan et de l'Alberta. Des corps de policiers 

provinciaux furent formés dans ces provinces, en 1912, 

mais furent abolis en 1928 et 1932 alors que leur Juri­

diction fut prise à charge par la G.R.C.(l6). 

En Colombie britannique, la B.C. Colonial Police 

fut formée dès 1858 pour maintenir l'ordre durant la ruée 

vers l'or, le long de la rivière Fraser. Elle changea son 

nom pour celui de B.C. Provincial Police, en I87I, lors de 

l'adhésion de la province à la confédération canadienne. 

14. A.B. Clark, "Municipal Institutions " dans Canada and 
its Provinces, vol. XX, pp. 395ss et 4l0s. W.L. Mor­
ton, Manitoba. a Hlstory. Toronto, U.T.P., 1957, PP. 
188s. M.S. Donnelly. The Government of Manitoba. To­
ronto, U.T.P., 1963, PP. 134ss. 

15. RM I863, p. CXXIV. RRNWMP, 1917, p. 8. RGRC, 1920, p. 
5. S.W. Horrall, *1Sir John A. Macdonald and the Moun­
ted Police Force for the Northwest Territories " dans 
CHR, Juin 1972, pp. 179-200. 

16. RGRC, 192$.efc,1932. On y trouve également une copie 
des contrats avec les provinces concernées. 
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Ce n'est qu'en 1950 qu'elle sera remplacée dans ce rôle 

par la G.R.C Quant aux corps policiers municipaux, ils 

ne firent leur apparition que plus tard, lorsque villes 

et villages furent incorporés(17)• Le Yukon eut, comme 

première police, la RNWMP. Elle fut aidée par la Yukon 

Field Force durant la ruée vers l'or du Klondyke, au 

tournant du siècle. Depuis les débuts, la RNWMP devenue 

plus tard la G.R.C. remplit les fonctions policières aux 

trois niveaux de gouvernement(18). 

Sur le plan fédéral, la Dominion Police, sorte 

de garde parlementaire formée dès 1868, accepta graduel­

lement des responsabilités plus étendues Jusqu'en 1920, 

alors qu'elle fut absorbée par la G.R.C. C'est aussi du­

rant cette année-là que l$on déménagea le quartier géné­

ral de cette force policière de Régina à Ottawa(l9). 

17. R.E. Gosnell, "Public Administration" dans Canada 
and its Provinces, vol. XXII, pp. 35^ss. F.J. Hatch, 
The Brltlsh Columbia Colonial Police. 1858-1871. 
Vancouver, U.B.C, thèse de M.A., 1955? et du même 
auteur, "Brltlsh Columbia's First Policeman" dans 
RCMP Quarterly. Juillet 1972, pp. 37-^3-

18. W.R. Hamllton, The Yukon Story. Vancouver, Mitchell, 
1964, pp. 115-125. 

19. 31 Vie, Chap. 71. RGRC 1920, p. 7s. Canada, De bâtes. 
1867-1868, 5 mai 1868, p. 63^. 
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Alors que les Maritimes, le Québec et l'Ontario 

— les premières provinces à se fédérer — se dotèrent 

d'abord de polices municipales, les Prairies et le Paci­

fique, au contraire, se dotèrent d'abord de polices pro­

vinciales ou territoriales. En outre, seuls le Québec, 

l'Ontario et la Colombie britannique ont gardé un corps 

de police provinciale distinct. Dès 1932, la G.R.C. assu­

mait le rôle de police tant provinciale que fédérale dans 

toutes les autres provinces et servait également de poli­

ce municipale, sous contrat, dans de nombreuses municipa­

lités. 

Et si les forces de l'ordre, à la Confédération, 

sont loin de suffire à la tâche en raison du nombre de 

policiers dont la présence est davantage symbolique qu'ef­

fective, la qualité des policiers n'a rien non plus pour 

rassurer la population. Le rapport qui suivit l'émeute 

Gavazzi à Québec, en 1853» nous donne une bonne idée de la 

valeur des policiers vers le milieu du siècle. Pendant que 

certains côtoyent et protègent la canaille, d'autres sont 

insoumis par suite de l'organisation fautive qui les place 

sous plus d'un chef» en outre, beaucoup sont peu instruits, 

engagés annuellement, en plus d'être mal entraînés(20). 

20. Rapport sur l'émeute Gavazzi, cité plus haut. 
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Tant pour le nombre restreint des effectifs, la 

mauvaise qualité des constables, que l'absence de tout en­

traînement spécialisé, le gouvernement se devait de trou­

ver une police de suppléance pour aider à maintenir ou à 

rétablir l'ordre public. Ce sera là précisément le rôle 

de la Milice canadienne, appellée à intervenir indistinc­

tement aux niveaux fédéral, provincial et municipal. Mal­

gré Sa fonction première qui est d'assurer la défense du 

pays contre un ennemi "extérieur", l'aide militaire au 

pouvoir civil sera la vraie mission de la Milice. 

Formée en 1855» la Milice volontaire veut avant 

tout remplacer les soldats réguliers britanniques rappe­

lés au service de 1'Empire(21). En 1871, il ne reste plus 

au Canada qu'une garnison anglaise postée à Halifax. La 

défense du pays repose sur les miliciens volontaires dont 

l'effectif réel ne dépasse guère 25,000 hommes. Malgré 

leur bonne volonté, ils sont mal exercés, sans équipement, 

sans officiers expérimentés» la réduction constante du 

budget ne fait qu'augmenter les déboires de la Milioe. En 

fait, la raison d'être de la Milice canadienne est le pa­

tronage politique. Le nombre de miliciens fut porté à 

21. L'aperçu qui suit est tiré surtout de la thèse d* 
J.-Y. Gravel. Voir aussi C P . Stacey, Introduction 
à l'étude de l'histoire militaire à l'Intention des 
étudiants canadiens. Ottawa. QGFC. 1972. 6e éd. PP. 
12-37» et D. Morton, Mlnlsters and Gênerais, pp. 3-30. 
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57*000 à la veille de la Première Guerre mondiale. Sauf 

dans les moments de crise, la population s'est désinté­

ressée de la Milice. Loin d'être une caste à part, les 

miliciens volontaires sont avant tout des civils qui 

Jouent au soldat. Leurs idées et opinions tiennent à 

celles de leurs compagnons de travail dont ils sont so­

lidaires. Malgré tout, les miliciens ont eu à affronter 

leurs concitoyens chaque fois qu'un Juge s'est avisé 

d'avoir recours à leurs services à titre de constables 

spéciaux. 

La solidarité des miliciens et des citoyens Jet­

te un doute sur leur loyauté. D'ailleurs, l'incompétence 

de ces hommes de troupe, véritables amateurs,ne permet pas 

de les utiliser avec efficacité lors des gfèveè et autres 

désordres sociaux. Le gouvernement se tourne alors vers 

une armée de métier formée de soldats professionnels dont 

la loyauté ne fera plus de doute. Ces soldats "permanents", 

au nombre de 300 en 1871, sont répartis à Québec et à 

Kingston. Leur nombre passe à 750 en 1883 puis à 1000 en 

1886. Les camps militaires, déguisés sous le nom d'écoles, 

sont précisément installés dans les centres urbains de 

Frédérlcton, Saint-Jean (Québec), London, Wlnnlpeg et Vic­

toria alors que l'Armée permanente prend de l'expansion. 
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Les miliciens volontaires et les soldats perma­

nents rivalisent d'influence politique, mais très tôt les 

permanents sont de-préférence appelés pour aider le pou­

voir civil à la place des miliciens volontaires. Ils sont 

3000 à la veille de la Première Grande Guerre. En l'absen­

ce d'une véritable menace extérieure, le gouvernement Jus­

tifie le maintien et le développement de la Milice avec 

l'ordre intérieur. 



Chapitre 1er» LE CADRE ET LES REGLES 

L'expression "aide militaire au pouvoir civil* 

amène à se demander» Où repose le pouvoir civil? et qui 

détient le pouvoir civil? dans un système gouvernemental 

à trois paliers. Selon le droit coutumier anglais, ce sont 

les magistrats et les Juges de paix (ou shérifs) qui ont 

la responsabilité de préserver la paix. Cette obligation 

implique la dispersion de rassemblements illégaux, la 

prévention des désordres et des perturbations ainsi que 

la répression des émeutes et des Insurrections(1). 

Dans le contexte canadien, le maintien de l'ordre 

public est d'abord la responsabilité de la municipalité 

locale aidée par la province lorsque c'est nécessaire(2). 

Cependant, ni les autorités militaires ni le gouvernement 

fédéral n'ont le droit d'Intervenir — sauf lorsque les 

1. Charles M. Clode, The Military Forces of the Crown» 
thelr Administration and thelr Government. Londres, 
Murray, 1869, vol. II, pp. 125-157. Lord Thring, "Suai' 
mary of the Law of Riot and Insurrection" dans Manual 
of Military Law. Londres, HMSO, 1884, p. 290s. 

2. Pour l'historique de cette question, voir Canada, 
Chambre du Sénat, Rapport au sujet de la mise en vi­
gueur de l'AANB de 1867 (communément appelé Rapport 
O'ConnOr). Ottawa. Impr. de la Reine, 1939» pp. 124-
165. R. McGregor Dawson, The Government of Canada. 
Toronto, U.T.P., 1962, 3e éd., pp. 105-113. 
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mesures de guerre sont Invoquées — à moins d'une demande 

formelle des autres niveaux de gouvernement. 

Si les magistrats surveillent les rassemblements 

illégaux, à plus forte raison leur lncombe-t-11 de mettre 

fin aux émeutes et aux insurrections — délits beaucoup 

plus sérieux(3). Une insurrection ne diffère d'une émeute 

que par son objet qui est de nature générale et publique, 

car 11 est dirigé contre l'autorité constituée du pays. Il 

s'ensuit qu'une assemblée illégale où l'on commet un acte 

de violence dégénère en émeute si l'objet de sa violence 

est de nature privée, et en insurrection s'il est de nature 

publique(*0. 

Les magistrats et Ju:g es peuvent se servir de la 

force nécessaire pour prévenir ou réprimer ces perturbations 
i 

à l'ordre public» ils peuvent commander à tout citoyen de 

3. Selon la loi, un rassemblement illégal est la réunion de 
trois personnes ou plus qui se conduisent de façon con­
certée, de manière à faire craindre qu'ils ne troublent 
la paix, ou dont la conduite provoque ou peut provoquer 
d'autres à troubler la paix. Une émeute est une pertur­
bation de la paix par douze personnes ou plus, qui se 
livrent collectivement et volontairement à un acte vio­
lent, apte à semer la terreur chez d'autres personnes, 
et dont l'objet — licite ou illicite — est de nature 
privée, Lord Thring, op. cit.. p. 291ss. En pratique, 
on ne tînt pas compte de ces distinctions, surtout a-
près que la loi eût autorisé les interventions lors de 
désordres "appréhendés", voir 36 Vie, chap. 46. 

4. Lord Thring, loc. cit. 
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leur venir en aide. Ces citoyens sont alors assermentés 

comme constables spéciaux. Toute personne est tenue de 

leur obéir Implicitement et de faire tout en son pouvoir 

pour empêcher ou réprimer le tumulte. L'emploi des armes-

à-feu par les forces de l'ordre devient légitime, en der­

nier ressort, même si la mort d'un manifestant devait s'en­

suivre. En d'autres mots, toute personne licitement enga­

gée à appréhender un émeutier est Justifiée, selon la loi, 

dbaployer le degré de force nécessaire à sa protection per­

sonnelle et celui qu'il faut pour vaincre la résistance de 

1*émeutier. Mais elle ne peut abuser de la force sans se 

rendre elle-même passible des rigueuas de la Justice. L'ul­

time recours aux armes-à-feu, tout légitime qu'il soit, 

n'est Justifié que par les circonstances engendrées par 

le désordre en question(5). 

Si un Juge peut exiger la collaboration de tout 

civil, il peut également demander celle de tout militaire, 

car, aux yeux de la loi, ce dernier est aussi un citoyen. 

L'emploi de l'appareil militaire facilite, d'une certaine 

façon, la tâche de l'autorité civile» il risque, toutefois, 

de dégénérer en force répressive à moins d'être assujetti 

à un contrôle étroit. Voilà pourquoi, en principe, les au­

torités civiles ne doivent faire appel aux militaires 

5. Loc. cit. 
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qu'en dernier ressort, c'est-à-dire que lorsque tout au­

tre moyen disponible n'y peut suffire(6). 

Les militaires "appelés" en service demeurent 

sous les ordres du magistrat. S'il revient à ce dernier 

d'exiger que l'officier commande le feu en temps voulu, 

un officier qui laisserait commettre un acte de violence, 

sans intervenir de son propre chef, évoquant comme motif, 

l'absence d'un Juge ou le simple désir de ne pas vouloir 

accepter la responsabilité de ce qui pourrait s'ensuivre, 

manquerait gravement à son devoir. Si le Juge, représen­

tant le pouvoir civil, doit décider de l'intervention, 

lui et l'officier doivent agir de concert. Un officier 

qui s'aviserait de commander le feu avant d'en avoir reçu 

l'autorisation du Juge, ou qui refuserait de le faire a-

près sommation, aurait à répondre de ses actes. Il serait 

protégé par le principe du droit coutumier à l'effet que 

toute personne qui obéit à un ordre illégal, le fait à 

ses risques. La discrétion, chez un magistrat, veut que 

ce dernier s'en remette au Jugement de l'officier pour 

l'appréciation "militaire" de la situation, réservant son 

propre Jugement pour les questions d'ordre Juridique(7). 

6. Cela ne s'applique pas dans le cas d'une insurrection, 
car alors la sécurité de l'Etat est en danger. 

7. Lord Thring, op. cit.. p. 298ss. 
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Puisque la municipalité est responsable de faire 

respecter l'ordre public, 11 lui incombe d'assumer les 

frais d'un tel service. La corporation doit payer pour les 

constables spéciaux qu'elle engage — tant militaires que 

civils — de même que pour sa police régulière. Dans le 

cas des soldats, elle doit payer les frais de leur trans­

port en plus de la solde, du logement et de la nourriture 

(8). Cependant bien des municipalités se sont soustraites 

à leurs obligations financières lorsqu'il s'est agi de rem­

bourser les frais de l'aide militaire. 

Pendant plus de cinquante ans, en effet, la loi 

a été malmenée sur ce point. Car si les militaires ne sont 

pas libres de refuser l'appel d'un magistrat, le gouverne­

ment fédéral, de qui dépend la Milice, n'a en retour aucun 

moyen direct de forcer les municipalités à régler la solde 

et autres émoluments dûs aux soldats appelés en service ac­

tif. Advenant un refus de la part de la corporation munici­

pale, le commandant, obligé de payer ses soldats, devait 

poursuivre celle-ci en Justice. Les officiers furent un peu 

soulagés, en 1879» lorsque le gouvernement modifia la loi 

de la Milice, C'est alors le fédéral qui avanoe les frais 

8. Canada, Débates. 4 avril 1877, p. 1152ss et 40 Vie., 
chap. 40, sect. 1. 
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des militaires en attendant le résultat de la poursuite(9)• 

En 1883, la loi de la Milice fut à nouveau revisée. Le gou­

vernement acceptait de défrayer le coût des opérations si 

le parlement en décidait ainsi, et le lieutenant-gouverneur 

du Manitoba fut autorisé à convoquer les militaires lors 

d'émeutes, etc. au Keewatin et dans les territoires du 

Nord-Ouest(10). La loi de 1904 régla enfin les responsabi­

lités des Juges, Imposa le principe de l'emploi des trou­

pes régulières de préférence aux miliciens, et réserva à 

la Couronne, la responsabilité de récupérer les sommes dues 

pour les services rendus(11). La loi subit d'autres modifi­

cations mineures en 1910, 1912 et 1919» mais ce ne fut 

qu'en 1924, à la suite des recommandations de la commission 

royale d'enquête sur les troubles dans les charbonnages et 

les aciéries, que l'aide militaire au pouvoir civil fut 

clairement déllmitée(l2). La responsabilité concernant 

l'appel aux militaires fut alors enlevée aux maires, Ju­

ges et magistrats et remise au procureur-général de la 

province concernée. Et désormais, les provinces devraientN 

rembourser au gouvernement fédéral le coût de l'opération 

militaire(13). 

9. Debates. 8 mal I879, pp. 1697-1702» et 42 Vie., chap. 
35, sect. 2. 

10. Debates. 1883. pp. 67, 526ss, 583ss, 693, 721ss, 8303s. 
Et 46 Vie, chap. 11, sect. 27. 

11. 4 E VII, chap. 23, sect. 80-87. 
12. En supplément dans Labour Gazette, fév. 1924. 
13. G 57, chap. 51, sect. 75-85. 
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Les dispositions de la loi de la Milice — loi 

civile — sont transmises aux militaires par le truchement 

de règlements. Ainsi, on publia en 1870, le premier manuel 

de règlements canadiens pour remplacer le manuel britanni­

que Jusque-là en usage(l4). Ce nouveau manuel, format de 

poche et bilingue, s'intitulait» Règlements et Ordonnances 

pour la Milice du Canada. Il rappelait aux officiers la né­

cessité d'obtenir une réquisition signée par le maire ou 

les magistrats» il était formellement défendu aux soldats 

d'ouvrir le feu avant d'en avoir reçu l'ordre de leur of­

ficier, lequel "Molt exercer une discrétion humaine... et 

ne doit pas commander le feu à moins d'en avoir reçu clai­

rement la demande du magistrat "(15). L'officier devait, 

tant b&en que mal, aviser les émeutiers que s'il commandait 

le feu, ce dernier serait effectif. Les soldats ne devaient 

tirer que sur des personnes au sein de la foule, et éviter 

de tirer au dessus de la tête des émeutiers afin de ne pas 

sacrifier les moins effrontés au dépens des plus impudents. 

Officiers et soldats devaient considérer leur devoir sé­

rieusement et le faire "froidement et fermement " et de ma­

nière à pou.v oir cesser le feu instantanément. 

14. The Queen's Régulations and Orders for the Army. Lon­
dres, HMSO, 1857, par. 184-187. 

15. Règlements et Ordonnances pour la Milice active du 
Canada. Ottawa, Impr. de la Reine, 1870, par. 191-200. 
Voir aussi l'app. "D". 
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Le règlement fut adapté aux changements graduels 

de la loi de la Milice, quoique les principes de base ne 

furent pas modifiés(l6). En 1904, on rappela aux officiers 

commandants que M'aider le pouvoir civil" n'était pas sy­

nonyme de "remplacer le pouvoir civil". Les magistrats de­

vaient accçmpagner les troupes, lire eux-mêmes la procla­

mation de l'Acte d'émeute et signer toute requête ou la 

faire verbalement devant témoin. Ces précisions faisaient 

suite à des abus précédents et démarquaient davantage les 

responsabilités des militaires face aux représentants du 

pouvoir civil. 

En pratique, l'intervention militaire se déroule 

en quatre phases, suite à l'assermentatlon de constables 

spéciaux et de leur débordement (ou la possibilité) par 

les émeutiers(17)» 

l) Appel des troupes par l'entremise d'une requête for­

melle adressée au commandant du district militaire, et 

signée par le maire, les Juges ou les magistrats (dnnt 

le nombre varia selon la loi)» 

16. Voir ROR, 1879, par. 387-^06, 416-439» 1883, par. 
640-6747 1887, par. 523-557i 1904, par. 163-178» 
1910, par. 7^0-756» 1917, par. 907-924» 1926, par. 
909-927. 

17. J.-Y. Gravel, OP. cit.. pp. 346-351. 
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2) Lecture de l'Acte d'émeute, par le maire ou un Juge, 

pendant que les soldats prennent position sous les or­

dres de leur commandant militaire» 

3) Première tentative, par les cavaliers — sabres au 

clair — pour refouler les émeutiers» 

4) Si la tentative ne réussit pas, avertissement aux é-

meutlers, par le commandant, après en avoir reçu l'au­

torisation préalable du Juge présent, que les soldats 

vont ouvrir le feu. Désignation spécifique des soldats 

qui auront à faire feu. Contrôle personnel du comman­

dant qui ordonne le Teu" et le "̂ Cessez le feu". 

Le oolonel T.B. Strange, qui commanda la Citadel­

le de Québec de 1870 à 1880, participa à toutes les inter­

ventions dans cette ville.au cours de cette période. Voici 

comment il précise, dans ses mémoires, la technique qu'il 

avait perfectionnée» 

"C'était mon habitude, lorsque Je répondais 
à un appel, de commander qu'on fixe la baïonnette 
dans le triple but d'obtenir une trajectoire bas­
se., due à la pesanteur additionnelle au canon du 
fusil, de produire un effet salutaire sur la po­
pulace en démontrant l'acier dégainé, et d'empê­
cher les Journalistes à la pige d'écrire» "A ce 
moment, l'officier, avide de sang, perdit la tê­
te et commanda à ses hommes de fixer la baïonnet­
te et de charger la foule inoffensive'(18). " 

18. T.B. Strange, Gunnar Jlngo's Jubllee. Londres, Mao-
Queen, 1896, p, 306s. 

http://ville.au
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Cette déclaration permet de déceler à la fois l'expérien­

ce professionnelle de cette belle figure militaire ainsi 

que son sens aigu* de la psychologie des foules, et dont 

l'application fut mise à l'épreuve souventes fois. 

Comment peut-on Juger de l'efficacité de l'aide 

militaire, même en termes généraux? Le fait que les troupes 

ne furent appellées à ouvrir le feu qu'en quatre occasions 

confirme que leur présence seule a exercé une véritable 

influence pour le rétablissement ou le maintien de la paix. 

C'était en fait de compte le but de l'opération. De nom­

breux témoignages le confirment quoique, dans plusieurs 

cas, la paix avait déjà été rétablie par les policiers ou 

les constables spéciaux, avant même l'arrivée des militai­

res» ces derniers ne servirent alors qu'à renforcer le 

corps policier. 



Chapitre II» INVENTAIRE DES INTERVENTIONS 

Dresser l'inventaire des interventions militaires 

s'est avéré difficile, car les sources sont fort Incomplè­

tes au sujet de l'aide au pouvoir civil. Ce n'était ni la 

préoccupation du Jour ni un sujet d'Intérêt général. Aussi 

le plus souvent, les rapports de la Milice mentlonhent-ils 

les lieux des interventions sans donner plus de détails. 

Dans la majorité des cas, il a fallu littéralement enquê­

ter pour glaner ici et là, dans les Journaux, mémoires et 

autres documents, les renseignements nécessaires pour éta­

blir l'importance des interventions. 

De la Confédération à 1933» les représentants du 

pouvoir civil firent appel aux militaires en 132 occasions. 

La répartition annuelle nous donne le tableau suivant(l)i 

1. Voir l'inventaire à l'appendice "E". Chaque cas est 
numéroté selon l'ordre chronologique. 
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I867 - 1 
1868 - 0 
1869 - 2 
1870 - 2 
1871 - 0 
1872 - 2 
1873 - 6 
1874 - 3 
1875 - 5 
1876 - 4 
1877 -12 
1878 - 7 
1879 - 3 
1880 - 4 
1881 - 1 
1882 - 0 
1883 - 2 

1884 - 5 
1885 - 2 
1886 - 1 
1887 - 1 
1888 - 3 
1889 - 4 
18$Q »~1 
1891 - 1 
1892 - 2 
1893 - 1 
1894 - 0 
1895 - 1 
I896 - 1 
1897 - 1 
1898 - 1 
1899 - 1 
1900 - 6 

1901 - 0 
1902 - 1 
1903 - 3 
1904 - 1 
1905 - 1 
1906 - 4 
1907 - 0 
1908 - 0 
1909 - 3 
1910 - 3 
1911 - 0 
1912 - 4 
1913 - 2 
191^ - 2 
1915 - 0 
1916 - 2 
1917 - 2 

1918 -
1919 -
1920 -
1921 -
1922 -
1923 -
1924 -
1925 -
1926 -
1927 -
1928 -
1929 -
1930 -
1931 -
1932 -
1933 -

3 
5 
0 
2 
1 
1 
1 
1 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
4 
1 

Trois de ces interventions méritent une mention 

spéciale en raison du grand nombre de troupes utilisées 

et de leur longue durée. Il s'agit de l'expédition à la 

Rivière-Rouge en 1870, de la campagne du Nord-Ouest en 

1885, et de l'expédition au Yukon en 1898(2). Il existe 

une telle disproportion entre ces trois interventions et 

la majorité des autres que toutes les moyennes auraient 

été faussées» c'est pourquoi elles ont été omises dans 

la compilation des statistiques qui suivent. 

Une comparaison entre le nombre d'interventions 

et le coût de la vie révèle, en général, des courbes in­

versement proportionnelles, c'est-à-dire qu'il y a beau-

2. Voir les nos 5, 60 et 78. 
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coup plus de cas d'Interventions militaires durant les 

périodes de difficultés économiques qu'en période de pros­

périté. Bien plus, si nous comparons la durée et le nombre 

de troupes utilisées, nous arrivons au même résultat. En 

regroupant les cas selon les périodes cycliques de crise 

et de prospérité, nous obtenons le tableau suivant(3)« 

Années Cycles Nombre d'in- Moyenne 
terventions annuelle 

1868-1869 
1870-1873 

1874-1879 
1880-1882 

I883-I885 
1886-1887 

1888-1890 
1891-1893 

1894-1896 
1897-1920 

1921-1922 
1923-1929 

1930-1933 

Contraction 
Expansion 

Contraction 
Expansion 

Contraction 
Expansion 

Contraction 
Expansion 

Contraction 
Expansion 

Contraction 
Expansion 

Contraction 

2 
4 

30 
4 

8 
2 

6 
3 

1 
42 

3 
3 

4 

1 
1 

5 
1.3 

2.7 
1 

2 
1 

0.3 
1.8 

1.5 
0.4 

1 

3. Nous avons omis dans ce tableau toutes les interven­
tions à titre de service communautaire, et avons con­
sidéré comme une seule intervention plus d'une ayant 
trait au même évén e ment. La courbe économique est 
basée sur l'indice du coût de la vie en 1900, donné 
dans K.W. Taylor et H. Mitchell, Statlstlcal Contri­
butions to Canadlan Economie Hlstory. Toronto, Mac-
millan, 1931. Tome II, p. 88. 
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Il semble y avoir une relation directe entre la 

situation économique et le nombre d'interventions, du 

moins pour la période allant Jusqu'en 1900. En raison 

du petit nombre de mécanismes gouvernementaux pour ré­

sorber les crises économiques, il s'ensuit qu'une aug­

mentation du coût de la vie cause des remous au sein de 

la société. C'est l'.ère des "grèves de la misère "(4). De­

vant l'absence de corps policiers, l'on doit faire appel 

aux services des militaires pour prévenir les désordres 

ou rétablir la paix. Inversement, la prospérité ramène 

la paix sociale et une nette diminution des interven­

tions militaires. 

A partir de 1900, la plupart des Interventions 

ont lieu lors de conflits ouvriers. On en retrouve 42 cas 

dans la seule période allant de 1897 à 1920. Profitant de 

la prospérité générale, les syndicats, beaucoup plus forts 

qu'auparavant, multiplient les grèves pour faire amélio­

rer les conditions de travail des ouvriers. Quelles 

qu'aient été les intentions de ces grèves, elles n'en 

sont pas moins, aux yeux du gouvernement, une cause de 

désordre social. Le pouvoir civil n'hésite pas, semble-

t-il à se servir des militaires comme des "briseurs de 

grève". La paix avant la Justice! 

4. Voir Jean Hamelin (éd.), Histoire des travailleurs 
québécois. 1851-1896. Québec, Univ. Laval, 1969, 376p. 
Manuscrit. 
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L'Importance relative des Interventions est dé­

terminée par la durée et le nombre de troupes employées. 

Si près de 70$ des Interventions ont duré une semaine ou 

plus, 10$ ont aussi duré plus de deux mois. Quant au nom­

bre de troupes, on employa Jusqu'à 100 soldats dans la 

moitié des cas, et plus de 1000 dans 10$ des interventions. 

L'analyse des types d'interventions fournira l'occasion 

d'expliquer ce phénomène en plus grand détail. 

La répartition géographique et démographique ai­

de aussi à l'analyse des cas, tel que l'indique le ta­

bleau suivant(5)» 

Importance 
relative 

11$ 
11$ 
5$ 
41$ 
_J2£ 
100$ 

Réglons 

Maritimes 
Québec 
Ontario 
Prairies 
Pacifique 

Nombre d'in­
terventions 

21 
46 

16 
II 
129 

Population 
(1901) 

893,953 
1,648,898 
2,182,9^7 
439,641 
205,876 

5. Les taux de population sont tirés de A. Shortt & A.G. 
Doughty (éd.), Canada and Its Provinces, vol. 23, p. 
364, et représentent la période moyenne de notre étu­
de. L'importance relative est basée sur l'emploi de 
la formule Ir«=n, o'est-à dire sur la division du nom-

P 
bre d'interventions par le facteur de la population. 
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D'emblée nous constatons que l'Ouest (Prairies et Pacifi­

que) compte pour plus de 70$ des interventions exprimées 

en termes d'importance relative. Cela s'explique en raison 

de l'expansion frontalière et de l'insuffisance des corps 

policiers municipaux. Cela remet aussi en question le my­

the voulant que le far-west canadien, contrairement à ce­

lui des Etats-Unis, fut exempt d'agitation. Dans les Mari­

times, les mines sont la cause principale des interventions 

tandis qu'au Québec, ce sont les querelles religieuses et 

les désordres de tous genres qui prédominent. L'Ontario, 

plus industrialisée, sera plutôt le centre de conflits ou­

vriers. 

L'urbanisation, dont les transformations sont par­

fois trop rapides pour la mentalité collective, peut engen­

drer des troubles sociaux de croissance. Pourtant, ce phé­

nomène ne semble pas un facteur direct de violence puisque 

le nombre de cas d'interventions n'est pas du tout en pro­

portion de l'Importance des villes. Le tableau suivant le 

démontre» 

Québec 
Montréal 
Wlnnlpeg 
St-Jean (N.B.) 
Kingston 
Vancouver 
Toronto 
Ottawa 
Halifax 
Hamllton 
London 

18 
11 
11 
5 
5 (dont 3 au 
4 pénitencier) 
3 
2 
1 
1 
1 
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Les soldats permanents et les miliciens volontai­

res ont été appelés à tour de rôle. Les miliciens ont par­

ticipé à 83 interventions alors que les permanents ont ser­

vi en 67 occasions» il y eut donc une participation mixte 

dans 21 cas. Considérant que les miliciens sont vingt fois 

plus nombreux que les permanents, ces derniers sont inter­

venus beaucoup plus souvent, ce qui montre que la Milice 

perd graduellement du prestige au profit de la Force per­

manente. De fait, à partir de 1905, le gouvernement utilise 

les soldats permanents de façon systématique. Leur compé­

tence en est la raison déterminante, 

La proportion des officiers par rapport aux sol­

dats qu'ils commandent, détermine le degré de contrôle ex­

ercé, surtout dans les cas extrêmes où ils auraient à ou­

vrir le feu contre les manifestants. Selon l'organisation 

habituelle, cette proportion était en moyenne de 12$ pour 

la Milice, et de 5$ pour la Force permanente(6). Mais lors 

des interventions, la moyenne des officiers dé ,là̂  Milice'-

nJàtfcêint que 8$ tandis que celle des officiers réguliers 

est de 6.6%. Les miliciens étalent donc moins bien encadrés 

qu'à la normale pendant que les permanents l'étaient davan­

tage, 

6. J.ï. Gravel, op. cit.. p. 163. La moyenne pour les sol­
dats permanents est basée sur les données des RM et des 
listes de la Milice, émises annuellement. 
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La confrontation entre militaires et civils ne 

fut pas réservée aux seuls fantassins» artilleurs et sa­

peurs, à l'occasion, sont aussi intervenus. Même les ca­

valiers furent appelés à titre de troupes démontées" 

quoiqu'ils avaient un rôle particulier à Jouer, lors 

d'une intervention. Nous avons repéré 25 cas où la cava­

lerie eut à Jouer son rôle propre. Après la réorganisa­

tion de l'armée permanente, au tournant du siècle, l'on 

vit apparaître médecins et brancardiers du Service de la 

Santé, lors d'une douzaine d'interventions, de même qu'u­

ne poignée d'officiers de 1'Intendance(7). 

La Marine ne resta pas non plus Inactive, Le Ser­

vice naval fit six patrouilles pour aider au pouvoir civil. 

On transporta en outre les troupes armées à bord de vais­

seaux nolisés à cet effet lors de six autres interventions 

(8). Même si la loi de la Milice concernant l'aide au pou­

voir civil ne s'appliquait pas à la Marine, cette dernière 

s'acquittait de ce rôle comme partie de ses fonctions nor­

males» elle l'avait même démontré plusieurs fois avant la 

Confédération(9)• 

7. Des sections de brancardiers existaient au sein des u-
nités dès 1884, bien que le Service de Santé militaire 
ne fût organisé qu'en 1904. L'Intendance fut formée en 
1901. J.Y. Gravel, op. cit.. p. 211 et G. Stanley, op. 
cit.. p. 290ss. 

8. Voir l'appendice "F". 
9. R.L. Edwards, "Police Work of the Royal Navy" dans CDQ, 

avril 1930, pp. 308-321. E.C. Russell, In Ald of the 
Civil power - Cowlchan Bay. 1853. BSH, n.a. 73/1-76. 
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Quant à l'Aviation, on eut recours au service 

d'un avion pour effectuer une reconnaissance lors de la 

grève générale de Wlnnlpeg, en 1919(10). Par la suite, 

l'Aviation militaire canadienne rendit des services au­

tres que sur le plan militaire. Ces services, gratuits 

pour les autres ministères du gouvernement fédéral, furent 

effectués sous contrat avec les gouvernements provinciaux 

en cause, et, à l'occasion, avec certaines municipalités. 

Ces services comprenaient la protection des forêts, l'as­

sistance lors de l'arpentage et du développement des oours 

d'eau, la photogramétrie, la délimitation des frontières, 

etc. Ils comprenaient aussi la prévention de la contreban­

de et de la pêche illégale, services également rendus par 

la Marine et l'Armée de terre à titre d'aide au pouvoir 

civil(ll). 

SI nous nous en tenons au sens strict de la loi, u-

ne seule intervention serait illégale. Cela ne veut pas 

dire que toutes les autres étaient pourtant Justifiées. 

10. La ville de Wlnnlpeg s'était cotisée pendant la guer­
re pour fournir un avion au Royal Flylng Corps. L'a­
vion fut remis à la ville après le conflit et fut pla­
cé à la disposition du général Kètchen durant la grè­
ve générale. BSH, n.a. 73/119. 

11. J.R.K. Main, Voyageurs of the Air, a Hlstory of Civil 
Aviation In Canada. 1858-1967. Ottawa. Ministère du 
Transport. 1967. PP. 25-110. Air Board. C.A.F. and 
R.C.A.F.. 1919-1939. vol. 1, manuscrit au BSH. 
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Tous les cas de service communautaire, de même que les 

interventions pour imposer la quarantaine, pour empêcher 

les combats de boxe, pour prévenir la coupe de bois sur 

les terres de la Couronne, et pour rechercher des contre­

bandiers, des voleurs ou des contumaces, furent considé­

rées comme "&'autres éventualités de nature à exiger une 

intervention", de sorte qu'elles sont légales(l2). 

Certaines autres interventions sont plus que dou­

teuses. Par exemple, l'aide militaire lors de la défaite 

de George-Etienne Cartier en 1872(13). Bon nombre des mi­

liciens qui répondirent à l'appel des Juges faisaient par­

tie de la Brigade du Grand Tronc, compagnie ferroviaire 

dont Cartier, ministre de la Milice, était l'avocat-con­

seil. Sir John A. Macdonald, siégeant sur les bancs de 

l'Opposition trois ans plus tard, avouera qu'il doute 

fortement de la légalité de 1'intervention(14). Les Juges 

avaient signé la requête pour les troupes avant même l'ap­

parition des signes avant-coureurs d'une émeute. Le texte 

de loi fut en conséquence modifié pour inclure les cas de 

perturbation et d'émeutes ^appréhendées" afin de Justifier 

à l'avenir cette procédure(15). Malgré l'absence de mention, 

12. Voir 31 Vie, chap. 40, sect. 27. 
13. BSH 73/7. 
14. Canada, Debates. 30 mars 1875, p, 991s. 
15. 36 Vie, Chap. 46 (modificationde la loi de 1873). 
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11 n'est pas invraisemblable de penser que les miliciens 

volontaires furent utilisés "en civil" lors des campagnes 

électorales pour des fins strictement partisanes. Toute 

cette question de l'aide militaire en période électorale 

reste à étudier. 

Trois autres cas semblent répondre aux normes de 

la légalité bien qu'ils apparaissent injustifiés» une in­

tervention à Aylmer (P.Q.), en 1884, suite à une tentati­

ve pour empêcher le passage d'un chemin de fer» une autre 

à Hazelton (C.B.), en 1888, suite à une rixe entre Indiens» 

et une à Wellington (C.B.), en 1880, dont la compagnie mi­

nière assuma tous les frais(16). La procédure suivie pour 

appeler les militaires varia d'avec le texte de loi lors 

de quatres autres événements, ce qui porta certains exégè-

tes à les considérer illégaux(l7)• Dans le premier cas, à 

Belleville en I876, les magistrats firent appel à des mi­

liciens volontaires venant d'un autre district militaire, 

au lieu de convoquer les soldats permanents cantonnés dans 

le même district» lors du second cas, à Montréal en I877, 

les troupes furent convoquées par le commandant du dis­

trict afin de "protéger les casernes et d'aider le pou­

voir civil si nécessaire"» dans le troisième cas, à Cross 

16. Voir les nos 55, 64 et 71. 
17. Voir les nos 25, 30, 46 et 109. 
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Lake en 1^79, c'est le Gouverneur général-en-conseil qui 

convoqua les militaires puisqu'il n'y avait pas encore de 

Juges en fonction dans le district du Keewatln» enfin, à 

Saint-Jean (N.B.) en 191^, un subalterne, récipiendaire 

de la requête, accepta une responsabilité désignée pour 

ses supérieurs. Par la suite, des modifications à la loi 

ou des précisions dans les règlements eurent vite fait 

de rectifier ces genres de situation pour l'avenir. 

Il y eut même quatre cas d'intervention selon 

la loi des mesures de guerre» l'épisode du canal Welland 

et le grève de Minto en 1916» et deux ans plus tard, la 

crise de la conscription à Québec et la grève au chan­

tier maritime de Vancouver(lS). L'impératif de mener à 

bien l'effort de guerre fut à l'origine de la passation 

de ces mesures en 191̂ » et si le gouvernement fit appel 

aux militaires en vertu de cette loi plutôt qu'en vertu 

de la loi de la Milice, c'est sans doute parce qu'il con­

sidéra les incidents de violence et les grèves comme nui­

sibles à l'effort de guerre commun. En d'autres mots, les 

interventions furent certainement légales, possiblement 

Justifiées, bien que la répression dont on fit montre à 

Québec, en particulier, semble avoir été excessive(19). 

18. Voir les nos 110, 111, 114 et 115. 
19. Consulter la bibliographie donnée au no 114. 
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Selon les données recueillies, les commandants mi­

litaires ne donnèrent l'ordre d'ouvrir le feu qu'en quatre 

occasions» à Québec en I878, où on fit un mort et 10 bles­

sés» durant l'insurrection du Nord-Ouest; à Valleyfield 

en 1900» et de nouveau à Québec durant la crise de la cons­

cription (20 ) . Nous ferons l'étude détaillée de ces cas aux 

chapitres suivants. Dans quelques autres cas, certains mi­

litaires eurent à se défendre contre dL.es assaillants; ils 

le firent avec un minimum de force physique, ce qui témoi­

gne en faveur de la discipline militaire. 

Les sources officielles sont avares de renseigne­

ments relatifs au coût des interventions et leur quittance, 

surtout avant le tournant du siècle. Les militaires ne fi­

rent pas de réclamation dans 24 cas, et un montant précis 

n'est donné que pour 37 interventions. Il s'asrissait, sur­

tout, dans la première catégorie, d'aide à d'autres minis­

tères du gouvernement fédéral. Dans le second groupe, ces 

montants se répartissent comme suit(21)» 

20. Voir les nos 39, 60, 85 et 114. 
21. Les montants connus sont inscrits à l'inventaire. 

Outre les montants des trois cas spéciaux (nos 5, 60 
et 78), les plus importants sont de l'ordre de ',̂ 290,000 
pour les grèves du Cap-Breton en 1922-23 (nos 124 et 
125), #255.1000 pour celle de Nanaimo en 1913 (no 106), 
et $197,000 pour la grève générale de Wlnnlpeg en 1919 
(no 119)-

http://dL.es
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Jusqu'à $1000 - 10 cas 
De 11000 à $5000 - 10 cas 
De $5000 à #10,000 - 9 cas 
De $10,000 à $50,000 - 4 cas 
Plus de $50,000 - 4 cas 

Nous estimons que dans une quarantaine de cas, les muni-

cipalités furent poursuivies, soit les commandants de ba­

taillon ou de compagnie (Jusqu'en 1904)., soit par le minis­

tère de la Milice et de la Défense, afin de récupérer la 

solde,' le. ooût du transport, de la nourriture et du loge­

ment. Par contre, la quittance n'a pas toujours été réglée 

au seul niveau du gouvernement municipal comme le témoigne 

ce tableau(22)» 

Quittance Total 
Complète partielle probable 

Gouv. municipal 15 2 13 30 
Gouv. provincial 3 2 - 5 
Gouv, fédéral 16 1 7 24 
Industrie privée 3 8 - 11 

grand total 37 13 20 70 

C'est preuve que la loi de 1868, qui assignait le coût de 

la suppléance policière aux seuls gouvernements municipaux, 

s'est avérée tout autant injuste qu'inadéquate. 

22. BSH 73/176. 



Chapitre III. SERVICE D'ORDRE ET SERVICE COKMUNAU 'Alri' 

Il apparaît difficile d'approfondir notre analy­

se, surtout au r>lan qualitatif, sans s'arrêter sur chaque 

événement pour tenter de le caractériser selon une classi­

fication donnée. Nous avons donc regroupé les Interventions 

selon trois types qui ont paru ressortir spontanément lors 

d'un premier aperçu» il s'agit du service d'ordre, du ser­

vice communautaire, et du service lors de conflits ouvriers. 

Le service d'ordre a surtout comme objet de mettre 

fin à un désordre ou à une émeute, réels ou appréhendés. Il 

comprend les questions constitutionnelles, les élections, 

les questions religieuses et les désordres publics. Ces 

derniers ont été groupés selon qu'ils incombent à la Juri­

diction fédérale ou municipale. Presque la moitié des in­

terventions militaires — 64 cas — l'ont été à titre de 

service d'ordre» la plupart eurent lieu avant le tournant 

du siècle» 

Période Nombre Total 
(tous types) 

1867 - 1900 54 85 
1901 - 1933 _10 _4_7_ 

Total 64 132 
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La seconde moitié du XIXe siècle a eu plus que sa part de 

conflits sociaux de tous genres. C'est une époque agitée 

rie querelles constitutionnelles et religieuses avant que 

ne soient améliorées les procédures électorales, et, sur­

tout, avant la formation de véritables corps policiers mu­

ni ci oaux. Ce type compte pour plus de 60$ du nombre total 

des interventions avant 1900» il est à peine de 20$ par 

la suite. 

Ces interventions se répartissent selon les sous-

tyoes suivants» 

Questions constitutionnelles 5 
Elections 3 
Questions religieuses 9 
Désordres (Juridiction fédérale) 20 
Désordres (Juridiction municipale) 22 

Total 64 

De ce nombre, six seulement furent d'Importance majeure 

dont les campagnes au Nord-Ouest et au Yukon» 14 eurent 

une importance moyenne et 44 une importance mineure(l). 

1. L'importance est généralement exprimée en Jours/hom­
mes faute d'une autre mesure aussi facilement adaptée 
et quantifiable» ainsi, plus de 10,000 j/h est consi­
déré comme un événement d'Importance majeure» de 1000 
à 10,000, d'importance moyenne» et Jusqu'à 1000, d'Im­
portance mineure. Il existe évidemment beaucoup d'au­
tres facteurs qui pourraient déterminer l'importance, 
mais aucun, du point de vue militaire, ne semble mieux 
convenir. 
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Du point de vue géographique, ce type d ' i n t e r v e n ­

t ion es t r e n a r t i comme suit» 

Sous-types Mar. Que. Ont. Prair. Fac. Total 

Questions constitutionnelles 
Elections 
Questions religieuses 
Désordres (Jur. fédérale) 
Désordres (jur. municipale) 

4 26 16 14 4 64 

Nous constatons que le Québec a nécessité 4l# des interven­

tions pour le service d'ordre» l'Ontario vient en deuxième 

avec 25$, les Prairies suivent de près avec 22% tandis Hue 

les Maritimes et le Pacifique n*en comptent que 6$ chacun. 

Les questions constitutionnelles comprennent, ou­

tre les deux cas bien connus de la Rlvlère-Rouge et du 

Nord.-Ouest(2), deux interventions en rapport avec des ques­

tions scolaires et une concernant les droits de passage 

d'un chemin de fer- Dans le premier cas, il s'agit de la 

Question scolaire du Nouveau-Brunswick en 1875, et de celle 

de l'Ontario en 1917. Ni l'intervention à Caraquet (N.B.), 

ni celle à Ford City (aujourd'hui partie de Windsor, Ont.), 

n'ont été importantes du point de vue militaire(3). Ces 

deux événements, quoique séparés par une quarantaine d'an-

2. Nos 5 et 60. 
3. Nos 17 et 112. 
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nées, faisaient partie de la campagne orangiste anti-

française et anti-catholique qui alors sévissait. Ce 

sont les événements eux-mêmes, plutôt que les Interven­

tions, qui ont eu des répercussions sociales importan­

tes. Le peu de violence physique que cette campagne a 

suscité témoigne plutôt d'une grande réserve de la part 

du groupe minoritaire. Dans le second cas, c'est la pro­

vince du Manitoba qui, en 1888, tenta d'établir son droit 

de juridiction quant au passage des chemins de fer sur 

son territoire. La présence seule d'une centaine de sol­

dats permanents mit fin aux tentatives d'intimidation 

des terrassiers du Canadien Pacifique envers ceux de la 

Red River Valley Railway. Quelques mois plus tard, la 

Cour suprême réglait le litige en faveur de la province(4). 

Les moeurs électorales du XIXe siècle, avec le 

vote à main levée, favorisaient les manoeuvres et les rae-

naces(5). Sept des huit cas d'intervention en période é-

lectorale eurent lieu dans la province de Québec, entre 

1872 et 1878» tous ces cas furent d'importance mineure(6). 

Le huitième cas eut lieu à Rat Portage (aujourd'hui Kenora, 

Ont.), au temps où le Manitoba et l'Ontario se disputaient 

la juridiction de tout le district environnant(7). 

4. No 66. 
5. J. et M. Hamelin, Les moeurs électorales dans le Québec. 

Montréal, Ed. du Jour, 1962. 
6. Nos 6, 7, 8, 36, 38 et 43. 
7. No 54. Le district de Thunder Bay était connu sous le 
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Les militaires sont intervenus neuf fols, entre 

1875 et 1878, pour des questions religieuses ou des démons­

trations à caractère confessionnel. En huit occasions, l'a­

gitation eut lieu pendant des défilés orangistes, ou du 

moins fut provoquée par les membres des loges. Toronto, 

Saint-Jean (N.B.), Charlottetown, Gananoque, Ottawa et 

Montréal furent au centre de ces activités. La métropole 

canadienne groupait bon nombre d'Irlandais catholiques et 

protestants qui vivaient côte à côte sans trop démontrer 

d'animoslté. Elle devint l'objet d'un zèle accru de la 

part des Orangistes, semble-t-il, de sorte que les auto­

rités civiles firent appel aux militaires à trois repri­

ses lors de la célébration annuelle de la bataille de la 

Boyne, durant cette période de quatre ans(8). Le neuvième 

cas d'intervention de ce genre eut lieu en 1875 à l'occa­

sion de l'enterrement de Joseph Guibord, également de Mon­

tréal. Plus de 1000 soldats y prirent part, ce qui fit di­

re au très ultramontain Monseigneur Bourget « "... là repo­

se un révolté, enterré par la force des armes. "(9). 

nom de Varennes au Manitoba. Voir M. Zaslow, The Onta­
rio Boundary Question" dans Profiles of a Province, To­
ronto, Ontario Historical Society, 1967, pp. 107-117. 

8. Nos 19, 23, 30, 31, 32, 40, 4l et 42. Au sujet de l'Oran-
gisme, voir H. Senior, "The Genesis of Canadlan Orangeism" 
dans Ontario Hlstory. juin 1968, pp. 13-29. 

9. No 20. Voir Mason Wade, Les Canadiens français. 17^0-1945. 
Ottawa, Cercle du Livre de France, 1963, tome I, p. 385» 
Adrien Thério, "Mgr Bourget" dans Perspective. 13 et 20 
mal 19^7. 
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On compte 20 Interventions lors de désordres dont 

la juridiction incombait au gouvernement fédéral en vertu 

des pouvoirs législatifs conférés par l'article 91 de 

l'A.A.N.B. En neuf occasions, l'intervention prend même 

un caractère international puisque les fauteurs de trou­

ble étaient des criminels américains réfugiés au Canada, 

si ce n'est des Canadiens réfugiés aux Etats-Unis. En 1900/ 

quelques Individus de Niagara Falls (N.Y.), tentèrent à 

plusieurs reprises de dynamiter le canal Welland près de 

Thorold (Ont.). Les miliciens montèrent la garde pendant 

deux mois avant que ne cessent ces activités crimlnelles(lO). 

Deux cas concernent les affaires indiennes. Le 

premier eut lieu en 1874 lors de la signature d'un traité 

au Fort Qu'Appelle, et le second, en 1888, à la suite de 

rixes entre Indiens, près de la rivière Skeena (C.B.). 

Ces deux interventions, véritables expéditions militaires, 

touchent surtout des soldats permanents. Le désordre anti­

cipé n'eut pas lieu dans le premier cas, et la paix avait 

déjà été rétablie dans le second cas. Mais selon le major-

général F. Mlddleton, commandant la Milice, cette dernière 

Intervention n'avait certes pas été effectuée selon l'es­

prit de la loi. Voici le commentaire qu'il adressait à ce 

sujet au ministre de la Milice, sir Adolphe Caron» 

10. No 81. 
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"... On n'avait jamais nrévu que les mili­
taires seraient envoyés sur une distance de 800 
milles pour aider le pouvoir civil, ni n'avait-
on prévu que trois magistrats auraient le pou­
voir de contrôler un événement qui aurait pu s'a­
vérer une guerre avec les Indiens, "(il) 

Il y eut également deux cas d'aide militaire 

lors d'épidémies de petite vérole. Le premier se fit à la 

demande du lieutenant-gouverneur du Manitoba, à l'automne 

de I876» une dizaine de soldats du Manitoba Field Force 

passèrent huit mois à la frontière du Keewatin, près du 

lac Wlnnlpeg, pour contrôler le va-et-vient des personnes 

infectées. En I885, plus de 800 troupes furent appellées 

en service lors des émeutes anti-vaccin, à Montréal. Bon 

nombre des miliciens du 65e Bataillon rentraient à peine 

de la campagne du Nord-Ouest, ce qui peut expliquer, sinon 

excuser, la rudesse dont on les accusa à l'occasion(12). 

Six interventions eurent pour but d'aider au ser­

vice des douanes et de l'immigration. Les miliciens firent 

deux croisières sur le lac Erié, en 1880, pour empêcher 

que ne se tiennent des combats de boxe, alors illégaux, en­

tre des ressortissants américains. Ils firent aussi un nom­

bre Indéterminé de croisières sur le Saint-Laurent au cours 

11. Nos 15 et 64. RM 1888, p. 220. 
12. Nos 24 et 6l. La dernière intervention donna lieu à la 

publication d'un journal appelé» L'antlvaccinateur. pa­
ru le 22 décembre I885. A Beaulleu et Jean Hamelin, Les 
journaux du Québec. Québec, P.U.L., 1965, p. 57. 
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de l'été 1892 afin d'intercepter des contrebandiers près 

de l'Isle-aux-Coudres. En 191^, c'est l'incident du Komo-

gatu Maru qui fait les manchettes à Vancouver. Dix ans 

plus tard, une vedette de la Marine donne la chasse à des 

voleurs de banque de Nanaimo (C.B.), qui tentaient de s'é­

vader vers les Etats-Unis. Aucune de ces interventions ne 

fut importante si ce n'est celle de Vancouver en raison 

de son aspect anti-racial(13). 

Les militaires vinrent à la rescousse des péni­

tenciers fédéraux à quatre reprises dont trois à Kingston 

— 1889, 1932 et 1933 — et une à Prince-Albert en 1932(14). 

Egalement, on fit appel aux militaires en quatre 

occasions lors de désordres concernant le passage d'une 

voie ferrée» mais contrairement à l'incident du Manitoba, 

en 1888, ceux-ci ne furent que de simples désordres(15). 

Par deux fois, en I877, les miliciens empêchèrent des mal­

faiteurs américains de détruire le chemin de fer près de 

Mansonville, dans l'Estrie. A Sainte-Thérèse, l'année sui­

vante, les militaires durent intervenir pendant une qua­

rantaine de jours pour rétablir l'ordre le long de la li­

gne Ottawa-Occidental » cette intervention fut la seule du 

genre importante. Finalement, un fermier d'Aylmer (Que.), 

13. Nos 49, 50, 73, 7^, 108 et 126. 
14. Nos 69, 129, 130 et 131. 
15. Voir le no 66. 
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qui refusait le droit de passage à une compagnie ferro­

viaire, réussit à obtenir la signature de trois juges de 

paix au bas d'une requête d'aide au pouvoir civil. L'in­

cident fut ainsi rapporté dans l'Ottawa Citizen du 29 

Juillet 1884» 

"Le magistrat est paralysé et s'esquive de 
son devoir,,. Le capitaine de la compagnie d'in­
fanterie, dont le verger serait envahi par le 
chemin de fer, et qui demande $5°00 pour quelques 
vingt pommiers, se retrouve avec son képi, sa tu­
nique et ses pantalons de toile du pays, à la tê­
te d'une vingtaine de braves..." 

Il convient de se demander combien de fois cette situation, 

si elle représente vraiment les faits, a prévalu dans les 

autres cas d'aide militaire au pouvoir civll(l6). 

Un dernier cas de juridiction fédérale complète 

cette liste impressionnante. Il s'agit de la création de 

la Force du Yukon pour y maintenir l'ordre, de 1898 à 1900, 

pendant la ruée vers l'or du Klondyke(l7), 

On compte 22 interventions dont la juridiction 

revint aux gouvernements municipaux. Cinq cas eurent lieu 

à Wlnnlpeg, en 1873, alors que cette ville subissait les 

désordres qui accompagnent le phénomène de l'expansion 

frontalière(18). Huit autres événements font suite à 

16. Nos 3^, 35, ̂  et 55. 
17. No 78. 
1.8. Nos 9-13. 
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l'insoumission dirigée contre l'autorité municipale: deux 

émeutes eurent lieu dans la ville de Québec (1874 et lp77) 

Dour protester contre le coût de la vie et les taxes» dans 

le canton de Low, à 50 milles au nord d'Ottawa, des fer­

miers récalcitrants allèrent Jusqu'à estropier les collec­

teurs de taxes avant qu'on ne fasse appel aux militaires(19)» 

à Wlnnlpeg (1874 et 1884), Galt (1900) et Brantford (1900), 

des foules s'insurgèrent contre l'arrestation et l'emDri-

sonnement de personnes qu'elles croyaient injustement accu­

sées, détenues ou maltraitées(20). 

Huit autre cas, non teintés de sentiments d'hosti­

lité, forment une seconde catégorie. On y retrouve une ba­

garre de bûcherons à Pembroke» un désordre lors d'une pen­

daison à St-Andrews (N.B.)» un véritable règne de terreur 

que maintiennent les ouvriers d'un chemin de fer à Tamworth 

(Ont.)» une tentative par les habitants de Saint-Joseph-

de-Lévis pour couper du bols sur les terres des anciens 

forts» l'évasion d'un contumace à Québec; le rapt d'une 

jeune fille de Roberval par des gens d'un cirque de passa­

ge» et deux échaufourés d'étudiants — l'une concerne les 

universités Laval et McGill, et l'autre les étudiants de 

Queen's(21). 

19. Nos 14, 27 et 76. 
20. Nos 16, 57, 58, R4 et 105. 
21. Nos 33, ̂ 5, 56, 62, 67, 80, 91 et 107. 
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Sien qu'aucune de ces interventions ne fut d'im­

portance majeure, un dernier cas eut des conséquences na­

tionales. Il s'agit de la crise de la conscription de 1918. 

Quelque 1200 soldats y participèrent pendant une semaine, 

sous le commandement du major-général F.L. Lessard, avec 

le triste résultat de quatre morts et une vingtaine de 

blessés(22). Il est à noter que cette intervention s'est 

faite en vertu des mesures de guerre plutôt que selon la 

loi de la Milice. 

Les si nombreux cas dont la jurjdiction incombait 

au gouvernement fédéral indiquent clairement toute l'im­

portance dont jouissait ce dernier dans la société cana­

dienne, face aux gouvernements provinciaux et municipaux. 

De fait, sur 59 conflits où nous avons pu déterminer le 

mode de quittance, cinq cas seulement relèvent des provin­

ces» 30 cas furent réglés par les municipalités tandis 

que 24 cas le furent par le gouvernement fédéral(23). Se­

lon la loi de 1868, le rôle du gouvernement provincial est 

ignoré en ce qui concerne le maintien de la paix. Et les 

22. Mo 114. Voir M. Wade, op. cit.. Tome II, pp. 116-194. 
E.R. Armstrong, The Crisis of Québec. 1914-1918. New 
York, Columbia Univ. Press, 1937» J. Provencher, Qué­
bec sous la loi des mesures de guerre. 1918. Trols-
Rivieres, Boréal Express, 1971. 

23. BSH, n.a. 73/176. 
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provinces, déjà surtaxées, sont heureuses de cette situa­

tion. En raison des abus et des difficultés causées lors 

du remboursement des frais aux militaires, la loi de 1924 

enlève la responsabilité du maintien aux municipalités 

pour la remettre aux provinces. Il fallut plus de 50 ans 

pour rectifier cette procédure qui s'imposait lors de 

l'implantation du système fédéral. 

Il existe un deuxième type d'aide militaire au 

pouvoir civil appelé» le service communautaire. La violen­

ce est absente de ces cas d'intervention dont le but pre­

mier est de rendre un service humanitaire. Ces huit cas 

de suppléance eurent lieu en vertu de la clause *H'urgen­

ce " plutôt qu'en rapport avec la prévention ou la suppres­

sion d'émeutes. 

Ce groupe comprend deux cas de déneigement de 

train, trois cas d'incendie sérieux, un éboulement au Cap 

Diamant (Québec), une tornade à Régina et la collision 

d'un transport de guerre chargé de munitions dans le port 

d'Halifax(24). Ces deux derniers cas furent importants si 

l'on s'en reporte au nombre de civils tués et blessés, et 

au nombre de jours/hommes prodigués par les militaires à 

secourir les sinistrés. Deux militaires perdirent même la 

24. Nos 2, 4, 29, 68, 70, 77, 103 et 113. 
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la vie lors de l'incendie de Saint-Sauveur à Québec. Tl 

semble que ces services furent offerts sans qu'il en 

coûte rien aux municipalités. Les soldats permanents re­

cevaient quand même leur solde lors de ces interventions, 

mais il n'en est pas de même pour les miliciens dont bon 

nombre étaient personnellement touchés par ces désastres. 

Leur contribution humanitaire et gratuite est donc double­

ment digne de louange puisqu'ils négligeaient sciemment 

leurs propres familles pour soulager leurs concitoyens. 

Si l'on exclue les trois cas spéciaux que sont 

les campagnes du Nord-Ouest et du Yukon, l'on ne retrouve 

que trois interventions d'Importance dans la catégorie du 

service d'ordre. La suppléance policière, à ce titre, 

compte pour moins de 100,000 jours/hommes, soit à peine 

11$ du total(25). Les huit cas de service communautaire 

comptent pour 35,000 jours/hommes, soit 4$ de l'ensemble. 

25. Ce nombre exclut 1,256,000 j/h pour les trois cas 
spéciaux? si l'on en tient compte, le pourcentage 
passe de 11$ à 63$. 



Chapitre IV» SERVICE LORS DE C0NFLIT6 OUVRIERS 

Plus de 45$ de tous les cas d'intervention mili­

taire concernent les conflits ouvriers. Les militaires fu­

rent en effet appelés 60 fois par suite des mauvaises re­

lations entre le capital et le travail. Ce n'est toute­

fois qu'au tournant du siècle que ce type d'intervention 

orend encore plus d'importance, soit par le nombre,soit 

en proportion avec les autres types. C'est ce que montre 

le tableau suivant» 

1867-1900 

1901-1933 

Total 

Nombre 

25 

35 

60 

(t. 
Total 

DUS tynes) 

85 

47 

132 

Après 1900, ce type d'aide militaire passe donc, en moy­

enne, de 35$ à 75%» Pour la seule décennie 1.901-1910, Ie; 

des 16 interventions sont de ce genre. C'est que les syn­

dicats ont profité de la période de prospérité pour faire 

améliorer les conditions de travail des ouvriers. 

Pour la présente étude, les interventions sont 

regroupées selon que les conflits ouvriers relèvent des 
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secteurs primaire, secondaire ou tertiaire» un quatrième 

sous-type comprend les conflits qui ont débordé les ca­

dres d'un seul secteur» 

Secteurs Nombre d'interventions 

primaire 18 
secondaire 15 
tertiaire 22 
général _J5 

total 60 

Une répartition géographique de ces interven­

tions donne le tableau suivant» 

Secteurs Mar. Que. Ont. Pràlr. Pac. Total 

primaire 10 1 2 - 5 18 
secondaire 1 7 5 1 1 15 
tertiaire 2 7 11 1 1 22 
général 1 1 - 1 2 5 

Total 14 16 18 3 9 60 

Les régions aux extrémités du pays ont été affectées 

presque entièrement dans le secteur primaire; inverse­

ment, les régions centrales l'ont été dans les secteurs 

secondaire et tertiaire. A son tour, l'Ontario prime 

avec 30$ du total» le Québec suit avec 27$» les Mariti­

mes avec 23$» le Pacifique compte 15$, et les Prairies 

à peine 5̂ « Ces pourcentages semblent conformes au de­

gré d'industrialisation des diverses réginns du pays. 
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Le secteur primaire comprend les richesses natu­

relles comme les mines, le bols et la pêche. L'industrie 

minière, en particulier celle du charbon, a nécessité 13 

interventions dont six furent d'importance majeure. On a 

estimé à 622,600 le montant de jours/hommes dépensés dans 

cette seule Industrie, soit ^5? de l'ensemble de ce tvpe. 

Deux seules provinces sont en cause. En Nouvelle-Ecosse, 

neuf interventions s'échelonnent de I876 à 1925, surtout 

dans la région du nord-est du Cap-Breton, Voici les plus 

importantes » 

Années Lieu Durée Soldats Jours/hommes 

1909-10 Glace Bay 239 5^6 64,500 
1910-11 Springhill 278 165 l4,i6o 
1922 New Aberdeen 10 972 18,000 
1923 Sydney-Glace Bay 78 1151 80,000 
1925 Sydney-Glace Bay 72 2000 100,000 

Total 686 276,000 

Sur une période de 5° ans, les militaires ont passé plus 

de deux ans (853 jours) en service commandé pour tenter 

de maintenir ou de restaurer l'ordre dans l'industrie du 

charbon nn Nouvelle-Ecosse(1), En Colombie, il n'y eut 

que quatre interventions au cours de 1877 à 1916 dont une 

seule fut d'importance majeure, celle de Wellington en 

1913-1^» Elle fut d'ailleurs la troisième en importance 

pour l'ensemble des interventions.alors que 905 troupes 

y prirent part pour un montant estimé à 329,000 jours/ 

hommes(2)• 
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Nous ne retrouvons que trois interventions 

dans l'industrie du bois» une chez &.B. Eddy de Hull, 

en 1891 » une chez Consolidated Lake Superior de Sault 

Sainte-Marie, en 1903; et une dernière chez MacLaren 
! ! 

Mills de Buckingham, en 1906. Elles ne durèrent que 

2P> jours, au total, et ne comptèrent que 5000 jours/ 

hommes(3)• 
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Deux interventions chez les pêcheurs complètent 

le tableau du secteur nriraaire» un soulèvement à Souris 

(I.P.E.), en 1893, et une grève à Steveston (C.B.), en 

1900. Cette dernière, d'importance mineure, fut causée 

par le racisme des pêcheurs blancs à l'endroit de ceux 

d'origine japonaise(4). 

Le secteur secondaire comprend les interventions 

lors de conflits dans l'industrie du textile, de la cons­

truction et de diverses autres industries. On en compte 

une quinzaine en tout, mais aucune d'Importance majeurt. 

Dans les textiles, on fit appel aux militaires 

à trois reprises, à l'occasion des conflits dans les ma­

nufactures du Québec» à Magog et Valleyfleld, en 1900, et 

à Montmorency, en 1919(5). L'Intervention de Valleyfleld, 

t̂  bien que d'importance secondaire selon le facteur jours/ 

hommes, fut l'une des rares occasions où les militaires 

1. Nos 22, 48, 53, 96, 97, 99, 124, 125 et 127. Voir 
Don MacGillivray, Industrlal Unrest in Cape Breton. 
1919-1925. Univ. of New Brunswick, th. de M.A., 1971. 

2: Nos 28, 71, 106 et 111. 
3. Nos 72, 88 et 94. 
4. Nos 75 et 82. Voir P.G. Silverman, "Military Aid to 

Civil Power in Brltlsh Columbia; the Labor Strikes at 
Wellington and Steveston, I89O, 1900" dans Pacific 
Northwest Quarterly. Juillet 1970, p. 160s. 

5. Nos 83, 85 et 121. Voir Jacques Roulllard, Les fila­
tures de coton au Québec. 1900-1915. Université Laval, 
thèse de M.A., 1970, 176p. 
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reçurent l'ordre d'ouvrir le feu sur les émeutiers. M1 

les sources officielles ni les journaux consultés ne men­

tionnent s'il y eut des morts ou des blessés. Près de 500 

miliciens déferlèrent dans les rues de la ville, sens trop 

de contrôle, semble-t-il, pendant six jours, quoique le 

maire eut demandé leur retrait à peine deux jours après 

leur arrivée. Le colonel Royi commandant du district mili­

taire no 6 (Mnntréal), avait rassemblé un groupe de corps 

tant ruraux que citadins afin dé rétablir l'ordre. Et 11 

n'entendait pas souffrir d'Ingérence de la part du me ire. 

Il ne faut donc pas se surprendre si la ville refusa de 

payer la note soumise par la Milice(6), 

Il y eut huit interventions lors de conflits 

dans la construction des navires, des canaux, des chemins 

de fer et autres. On en compte trois dans les chantiers 

maritimes, dont une à Québec, peu après la Confédération, 

alors que ce port de mer subissait la modernisation des 

moyens de transport, et deux de moindre importance, à 

Vancouver en 1918, et à Lauzon l'année suivante(7), L'é-
i 

largissement du canal de Lachlne, à Côte Saint-Luc, en 

I875, et l'entretien du canal Welland, en 1916, donnè-

6. No 85. RCM 1905, p. 3*K APC, RG 9 IIAI(457) A20379» 
RG n.a. 69/440, vol. 47-55- The Montréal Gazette et 
La Presse. 26 octobre 1900 et jours suivants. 

7. Nos 1, 115 et 120. 
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rent lieu à des bagarres qui nécessitèrent deux appels. 

Ces municipalités n'avaient oas de système policier adé­

quat pour garantir la paix le long d'une voie navigable 

qui relevait après tout du gouvernement fédéral(P). Trois 

autres interventions eurent lieu lors de conflits ou de 

grèves dans la construction des chemins de fer» à Cross 

Lake (Man.) en 1879, à Port Rowan (Ont.) en 1P84, et à 

Bury (près de Sherbrooke, Que.) en 1888. Aucune ne fut im­

portante quoique dans chaque cas, il s'est agi de terras­

siers d'origine italienne ou irlandaise qui ne réclamaient 

que le salaire dû par des entrepreneurs malhonnêtes(9). 

Nous retrouvons quatre interventions dans les au­

tres industries secondaires» chez les compagnies productri­

ces de pouvoir électrique à Niagara Falls, en 1903; chez 

les employés de la Dominion Iron & Steel Works, à Sydney 

(M.E.) en 1904» chez les emballeurs de viande, à Toronto 

en 1919s et chez les ébénistes et aprêteurs de volailles, 

à Stratford (Ont.) en 1933. Selon le Prof. Desmond Morton, 

ce fut l'échec de cette dernière Intervention qui força 

les hommes politiques à cesser de se servir des militaires 

dans le rôle de "briseurs de grèves" — leur rôle tradi­

tionnel en temps de paix, surtout après le tournant du 

siècle(lO). 

8. Nos 21 et 110. 
9. Nos 46, 59 et 65. 
10. Nos 89, 90, 117 et 132. 
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Tl y eut 22 interventions lors d^ conflits dans 

le secteur tertiaire qui comprend les services oublies. 

Nous avons regroupé les cas selon que les services rele­

vaient de la juridiction fédérale ou municipale. 

Le transport par vole maritime ou ferroviaire 

qui relève du fédéral, connaît 14 interventions militai­

res. La moitié de ces cas prirent Dlace chez les débar-

deurs. Québec, surtout, fut la scène de trois incidents, 

en 1869, 1879 et 1880, alors que déclinait son importance 

comme oort de mer au profit de Montréal. 3alnt-Jean(N.B.) 

fut aussi affectée en 1875, Montréal en 18*1 et 1903, ain­

si que Fort William en 1909(11). La seule intervention 

d'importance majeure fut celle de 1903 alors que de 500 

à 1300 militaires furent en service commandé pendant deux 

semaines. 

On fit appel aux militaires à six reprises entre 

IR76 et 1910 lors de grèves des cheminots. Cinq de ces 

interventions eurent lieu en Ontario, à Belleville, Sar-

nia, Kingston, Brockville et Bridgeburg, et une en Colom­

bie à Port I-ioody. Une dernière grève fut organisée à Port 

Arthur en 1919 Par les charbonniers du C.Nf.R. (12). Toutes 

ces interventions furent d'importance mineure. 

11. Nos 3, 18, 47, 51, 52, 87 et 98. 
12. Nos 25, 26, 63, 93, 100, 101 et 104. 
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Les services municipaux ont nécessité huit inter­

ventions. Six furent provoquées, de 1899 à 1921, par les 

conducteurs de tramways, à London, Toronto, Wlnnlpeg, Ha­

mllton, Windsor (Ont.) et Saint-Jean (N.B.)(13). Deux seu­

les furent d'imoortance moyenne. Les deux autres inter­

ventions eurent lieu lors de grève des policiers et pom­

piers à Montréal en 1918, et à Québec en 1921(l4). Il 

peut sembler paradoxal d'avoir employé des militaires 

pour aider le pouvoir civil alors que les policiers — 

bras droit du pouvoir — s'opposaient à ce même pouvoir. 

On peut l'expliquer par le fait qu'on a permis aux poli­

ciers de se syndiquer sans leur avoir enlevé le droit à 

la grève. Ils ne se considéraient pas différents des au­

tres employés municipaux et utilisaient la p;rève aorès 

avoir ércuisé tous les autres moyens pour obtenir de meil­

leures conditions de travail. De fait, les deux incidents 

ne durèrent que deux jours chacun et se passèrent dans 

un calme relatif. 

Il y eut cinq conflits ouvriers où l'on fit appel 

aux militaires lors de démonstration dites "communistes" 

et autres incidents du même genre dont la portée embrasse 

plus d'un secteur écamomique à la fois, 

13. Nos 79, 86, 92, 95, 118 et 123. 
14. Nos 116 et 122. 
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Le nrejnier de ces incidents eut lieu à Québec, 

du 12 au 15 juin I878, à la suite du débrayage de quel­

ques milliers d'ouvriers de tous métiers, dont on venait 

de réduire le salaire. Cette véritable "émeute de la mi­

sère", selon la belle expression de Jean Hamelin, s'appa­

rente à la grève générale de Wlnnlpeg, qui eut lieu 40 

ans plus tard ainsi qu'à la grève d'Abestos de 1949, en 

ce qu'elle devint un symbole. Elle est une des quatre 

Interventions où les militaires ont ouvert le feu sur les 

manifestants, et mérite, à ce titre, une analyse parti­

culière, surtout du point de vue du mécanisme» en ce 

sens, elle est un exemple classique. 

Des démonstrations pour obtenir de meilleurs sa­

laires eurent lieu à partir du 5 juin 1^7P. Des groupes, 

variant de 400 à 7000 ouvriers parcourent la ville pour 

revendiquer leurs demandes. Après avoir fait assermenter 

150 constables spéciaux, vite débordés durant la matinée 

du 12, le maire fait alors appel aux militaires^'Quelque 

1300 soldats sont vite rassemblés dont quatre unités de 

la ville même et trois venant de Montréal. Au cours de 

l'après-midi, le colonel Strange, qui commande les ar­

tilleurs-devenus-fantassins , se porte au secours d'un 

certain Monsieur Renaud dont l'entrepôt de farine.subis-

15. PM I878, pp. X, 38, /(-Os. et 47. 
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sait le pillage des émeutiers. Il dispose ses 36 fantas­

sins en cordon autour de l'édifice assiégé. Une douzaine 

de cavaliers, le sabre au clair, se promènent devant eux. 

Les policiers effectuent les arrestations à l'intérieur, 

mais les émeutiers, au dehors, tentent de désarçonner les 

cavaliers. Ils réussissent même à blesser plusieurs 

militaires avec des cailloux et des briques. Sans doute 

incité par Strange, le maire Joly se décide alors à lire 

la proclamation de la loi de l'émeute et sanctionne le 

tir des militaires. Après avoir invité une dernière fols 

les émeutiers à se disperser, et à la suite de l'encoura­

gement contraire de la part des chef des émeutiers, un 

capitaine fait avancer ses soldats, bafonnettes au canon, 

après qu'une première tentative des cavaliers se fut a-

vérée Inutile. Cette deuxième expérience ne réussit pas 

davantage. Le capitaine commande alors à la file d'avant 

— celle la plus près des émeutiers —d'ouvrir le feu. 

Les huit soldats tirent chacun deux coups» le leader des 

émeutiers s'écroule, une balle en plein front, tandis 

qu'une dizaine de ses compagnons sont aussi blessés(l6). 

La foule se disperse aussitôt et l'émeute est terminée. 

l6. Strange à l'adjudant général, 14 juin 1878 dans APC, 
RG 9, IIA1 (127) 04632. The Mornlng Chronlcle. Il et 
13 Juin 1878. Le Journal de Québec. 13 Juin 1878. 
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Trois autres interventions de ce genre, mais d'im­

portance mineure, eurent lieu à Vancouver (1912 et 1932) et 

à Saint-Jean (N.B.) en 1914(17). La cinquième fut la grève 

générale de Wlnnlpeg en 1919» elle compta pour près de 

50,000 jours/hommes et coûta près de $200,000 sur le seul 

plan des services militaires(18). Mais le véritable rôle 

joué par l'armée — à l'exception du général Ketchen — 

fut de beaucoup Inférieur à celui de la gendarmerie (RNWMP) 

et des constables spéciaux. 

La question importante demeure» quel fut le véri­

table rôle Joué par les militaires dans les conflits ou-

vri ers? Furent-ils vraiment utilisés comme des "briseurs 

de grèves "? 

Aux Etats-Unis, on a prétendu que cette fonction 

de briser les grèves fut dévolue aux militaires à partir 

de 1877 et demeura leur principal rôle en temps de paix 

pendant plusieurs décennies(19). Cette interprétation est 

plus ou moins exacte. Dès 1834, l'emploi des militaires 

par le président Andrew Jackson lors d'une grève avait 

permis à une compagnie ferroviaire de remplacer ses gré-

17. Nos 102, 109 et 128. 
18. No 119. 
19. Barton C. Hacker, "The United States Army as a Nation­

al Police Force» The Fédéral Policing of Labor Dispu­
tes, 1877-1898" dans Military Affalrs. avril 1969, p. 
257. 
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vistes t>ar d 'autres ouvriers — les véritables "briseurs 

de grève "(20). Cette situation ne semble pas avoir été 

un cas unique. 

Un phénomène semblable s'est produit en France, 

avant la Première Guerre mondiale alors que Clemenceau 

fut accusé d'avoir employé des militaires dans un rôle 

anti-syndical. Pourtant, ce n'est qu'à la suite d'émeutes 

causées par l'imposition d'ouvriers non syndiqués pour rem­

placer les grévistes, que l'armée vint au secours des gen­

darmes débordés(21). 

Même en Angleterre, les travailleurs, généralement 

plus résignés et disciplinés, perdirent leur sérénité lors­

que la crise économique de 1889 les frappa. Le nombre de 

grèves diminua, mais la violence s'accrut. Le gouvernement 

décida d'envoyer des militaires pour restaurer l'ordre, et 

il y eut des pertes de vie. Mais la question n'en était m s 

toujours une de salaires ou d'heures de travail. Elle fut 

très souvent une contestation contre le droit de l'employ­

eur de remplacer les grévistes par des non-syndiqués(22). 

20. Ibld.. p. 262s., note 7. 
21. Jacques Julilard, Clemenceau, briseur de grèves. Paris, 

Julilard, 1965, 204p. 
22. Elle Halévy, A Hlstory of the Engllsh People in the 

Nlneteenth Century. New York. Barnes. 196*1. tome V, 
p. 247. 
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Cette situation semble avoir prévalu au Canada, 

du moins au XIXe siècle. Durant la grève de I877, les ou­

vriers québécois s'objectaient à ce qu'on les remplace par 

des ouvriers amenés de Montréal et de Trois-Rivières(23)• 

Jean-Yves Gravel a relevé 59 cas parmi les 236 

grèves du Québec au XIXe siècle qui ont tourné à la vio­

lence. De ce nombre, on compte à peine dix cas où la 

violence était dirigée essentiellement contre les patrons 

ou la propriété» les grévistes s'en prenaient plutôt aux 

ouvriers engagés à leur place ou aux non-grévistes, et 

auxquels les journaux de l'époque attribuaient sans dib-

tinction l'éplthète de "briseurs de grèves"(24). Les mi­

litaires canadiens ont donc servi, à proprement parler, 

à rétablir l'ordre dans les conflits ouvriers comme dans 

tout autre désordre social, plutôt qu'à briser les grèves. 

Les 60 interventions militaires lors de conflits 

ouvriers comptèrent pour près de 7^0,000 jours/hommes, soit 

85$ de l'ensemble de tous les types, si l'on ne compte pas 

les campagnes du Nord-Ouest et du Yukon. L'industrie pri­

maire, les charbonnages en particulier, compte à elle seule 

85$ de l'aide militaire lors des conflits ouvriers. Enfin, 

huit cas de ce genre furent d'importance majeure. 

23. J.Y. Gravel, "L'aide militaire au pouvoir civil, 1867-
1900" dans Protée. décembre 1972, p. 47. 

24. Ibld.. p. 4os1 





CONCLUSION 

Il ne faut pas se surprendre du nombre d'inter­

ventions militaires pour aider le pouvoir civil au cours 

de la période étudiée. Le rôle des militaires n*est-ll 

pas d'être à la disposition du gouvernement qui les uti­

lise comme il le Juge à propos? Le processus démocratique 

exige une paix sociale raisonnable sans quoi l'on s'expose 

à vivre dans l'anarchie. Au XIXe siècle, les gouverne­

ments municipaux à qui il incombait de maintenir la paix 

publique n'avaient pas les effectifs nécessaires pour 

s'acquitter de cette responsabilité alors que le gouver­

nement fédéral possédait un tel instrument. La collabo­

ration entre les deux niveaux de gouvernement allait 

donc de soi. C'est ainsi que les militaires ont aidé aux 

autorités civiles en 132 occasions depuis la Confédéra­

tion Jusqu'en 1933. 

La paix sociale est tributaire de la situation 

économique. De 1867 au tournant du siècle, les interven­

tions prennent place durant les périodes de contraction 

économique alors que le nombre de cas est deux fois plus 

élevé qu'en période d'expansion. Après 1900, la plupart 

des interventions sont non seulement reliées aux conflits 
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ouvriers, mais en outre, ont lieu en période de prospéri­

té. Ce changement est conforme aux relations entre le ca­

pital et le travail. Avant 1900, en raison d'organisations 

syndicales vivotantes, les ouvriers luttent autant pour 

protéger leurs conditions de travail que pour les amélio­

rer. Lors de chaque crise, en effet, les employeurs ten­

tent de diminuer les salaires et souvent y réusslsent. A-

près le tournant du siècle, les syndicats profitent de la 

prospérité pour appeler les grèves afin d'améliorer les 

conditions de travail des ouvriers. 

Les facteurs géographique et démographique ont 

aussi fortement influencé le nombre et la durée des inter­

ventions. En nombres absolus, le Québec et l'Ontario ont 

subi respectivement 36% et 26% des cas d'aide militaire. 

Pourtant, silt>n tient compte de l'importance relative, 

c'est-à-dire du facteur Jours/hommes par rapport à la po­

pulation, ce sont les Prairies — le Manitoba surtout — 

et le Pacifique, avec h\% et 32$ respectivement qui l'em­

portent. Et cela, en dépit de l'existence de la police 

provinciale de la Colombie britannique, formée dès I858, 

et de la création de la gendarmerie à cheval (NWMP) en 

1873 pour surveiller les territoires du Nord-Ouest. Il 

faut alors remettre en doute le mythe historlographique 
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selon lequel l'Ouest canadien n'aurait pas, à l'exemole 

du far-west américain, connut la violence et l'agitation 

sociale au cours de l'expansion frontalière. 

Le coût et la quittance des interventions ont 

joué un rôle assez important dans la question d'aide, 

surtout du fait que la loi originale était autant Inéqui­

table pour un système de gouvernement fédéral qu'injuste 

pour certains individus. Nombre d'officiers, en effet, 

ont dût poursuivre les corporations municipales pour re­

couvrer la solde et les émoluments dûs aux miliciens qui 

n'avaient aucun autre choix que d'obéir à l'appel des 

représentants de l'autorité civile. 

Les cas d'intervention à titre de service com­

munautaire ne comptent que pour 6% des interventions et 

comprennent le secours lors d'une tornade, d'un éboule-

ment, de quelques incendies majeurs et autres sinistres. 

Le service d'ordre compte 64 cas où les militai­

res sont intervenus à la suite de désordres causés par 

des questions constitutionnelles (5), électorales (8), 

religieuses (9), et lors d'autres désordres publics(42). 

La majorité des interventions de ce genre 
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ont eu lieu avant le tournant du siècle» sept furent 

d'importance majeure, dont les campagnes au Nord-Ouest 

et au Yukon, ainsi que la crise de la conscription. Le 

Québec prédomine quant au nombre avec 4l$, puis vien­

nent l'Ontario (25$), les Prairies (22,$), les Maritimes 

et le Pacifique (12$). Excluant les trois campagnes men­

tionnées, ce type d'intervention compte pour moins de 

100,000 Jours/hommes, à peine 11$ du nombre total des 

interventions. 

On fit appel aux militaires à 60 reprises lors 

de conflits ouvriers. Ce type domine la période posté­

rieure à 1900, quant au nombre, et fut la réponse de 

l'establishment et des industries privées face au pouvoir 

grandissant des syndicats. On interpose les militaires 

entre grévistes et non-grévistes, ou non-syndiqués, ce 

qui leur attire l'épithète de "briseurs de grèves". Ce 

genre prédomine en Ontario (30%), suivie par le Québec 

(27/0, les Maritimes (2J%), le Pacifique (\5%) et les 

Prairies (5%)- Les régions aux extrémités du pays sont 

affectées presque exclusivement dans le secteur primai­

re» le Québec et surtout l'Ontario, dans les secteurs 

secondaire et tertiaire. 
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Le règlement des conflits miniers (18 cas) comp­

te à lui seul six cas d'importance majeure et représente 

85% du montant de jours/hommes dépensés lors d'interven­

tions de ce genre. L'industrie secondaire, surtout les 

textiles et la construction, compte 15 Interventions dont 

aucune d'importance majeure, sauf l'incident de Valley-
i 

field en 1900. Quant au secteur tertiaire qui regroupe 

les services publics, on y retrouve 22 interventions dont 

une seule d'importance majeure. Cinq autres interventions 

lors d'événements dont l'envergure dépasse les cadres 

d'un seul secteur économique complètent ce type d'inter­

vention militaire» 

En aidant le pouvoir civil, les militaires n'ont 

fait que jouer le rôle de suppléance policière qui leur 

avait été assigné par le gouvernement et qui répondait à 

un besoin, à une situation. Dans presque tous les cas, 

les militaires se sont acquittés de leur mission d'une 

façon exemplaire» Ils n'ont jamais profité des circons­

tances pour accaparer une partie du pouvoir politique. 

Peut-on en écrire autant de l'histoire de bien d'autres 

pays? 
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L'histoire du Canada est pleine de violence. 

Plus précisément aux XIXe et XXe siècles, la violence 

intérieure est la résultante de l'urbanisation, de l'in­

dustrialisation et du changement social en général. Elle 

exprime la confusion et le désarroi d'une société dépas­

sée par les événements. La violence commence presque 

toujours dans l'esprit humain alors que la frustration 

engendre l'agression; ce phénomène se répète ensuite au 

niveau collectif. Les progrès rapides du siècle ont créé 

des aspirations non réalisées qui ont donné lieu au mé­

contentement social. La violence est aussi un mal néces­

saire dans le processus de lutte des classes, de même 

qu'une forme d'action politique à la recherche du pou­

voir. Elle est, selon Marx, la sage-femme de l'histoire. 

En dernier ressort, c'est le progrès humain, issu des 

tensions socio-économiques, qui fait le dynamisme de 

la société. 





Appendice "A" 

AIDE AU POUVOIR CIVIL 

27- Les corps composant la milice active pourront être 
appelés, avec leurs armes et munitions, pour prêter main-
forte à l'autorité civile dans le cas d'émeute ou autre 
cas d'urgence nécessitant leur présence, •— pareille é-
meute ou autre cas d'urgence survienne dans ou hors les 
limites de la municipalité dans laquelle ces corps peuvent 
être levés ou organisés; et il sera du devoir du député-
adjudant-général du district, — ou, en son absence, du 
major de brigade, ou, en l'absence de ce dernier, du plus 
ancien officier de la milice 8ctive qui se trouvera pré­
sent dans toute localité, — d'appeler ces corps, ou tout 
détacharnent de ces corps qui sera nécessaire pour apposer 
toute émeute, chaque fois qu'il en sera, par écrit, requis 
par le maire, préfet ou autre chef de la municipalité dans 
laquelle l'émeute a lieu, ou par deux magistrats y ayant 
juridiction, et d'obéir aux instructions qui lui seront 
légalement données par tout magistrat relativement à l'é­
meute; et tout officier, sous-officier et soldat de la 
milice active, ou de tout détachement de la milice active, 
devra obéir, en chaque semblable occasion, aux ordres de 
son officier commandant; et les officiers et soldats ainsi 
appelés seront, sans être plus amplement ou autrement nom­
més, et sans prêter aucun serment d'office, des constables 
spéciaux, et agiront comme tels, tant que leurs services 
seront requis; mais ils n'agiront, en pareille circonstan­
ce;, que comme corps militaire, et ils seront, individuel­
lement, tenus de n'obéir qu'aux ordres qu'ils recevront 
de leur commandant militaire seulement; et lorsqu'ils se­
ront ainsi employés, ils recevront de la municipalité d8ns 
laquelle leurs services sont requis, la paie suivante, sa­
voir: les officiers, la solde des officiers de rang corres­
pondant dans le service de Sa Majesté, et une somme supplé­
mentaire, pour chaque officier a cheval, de deux piastres 
par jour, et les sous-officiers et soldats, la somme d'une 
piastre chacun, par jour, ainsi que la somme supplémentaire 
d'une piastre par jour, pour chaque cheval actuellement et 
nécessairement employé en pareille circonstance; et la mu­
nicipalité devra aussi leur procurer des logements conve-
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nables; et ces hommes, ainsi que la valeur des logements, 
s'ils ne sont point fournis par la municipalité, pourront 
en être recouvrées par le commandant du corps, en son 
propre nom; et, aussitôt que reçues ou recouvrées, elles 
seront payées aux officiers et soldats y ayant droit. 

Loi de le Milice, 1868 dans Statuts du Ca­
nada, lë6ti. p. 73s. 



Appendice "B" 

DES ATTROUPEMENTS ILLEGAUX ET EMEUTES 

87. Un attroupement illégal est la réunion de trois per­
sonnes ou plus qui, avec l'intention d'atteindre un but com­
mun, se réunissent ou se conduisent, une fois réunies, de 
manière à faire craindre, pour des motifs plausibles, aux 
personnes qui se trouvent ainsi réunies vont troubler la 
paix tumultueusement, ou provoquer inutilement et sans 
motifs raisonnables, par le fait même de cet attroupement, 
d'autres personnes a troubler la paix tumultueusement. 

Une assemblée légitime peut devenir un attroupement 
illégal si les personnes réunies se conduisent, dans un but 
commun, de telle manière que leur assemblée aurait été 
illégale si elles se fussent réunies de cette manière dans 
le même but. ' 

N'est pas illégale une réunion de trois personnes ou 
plus dans le but de protéger le domicile de 1'une d'entre 
elles contre des personnes qui menacent d'y faire effrac­
tion et d'y entrer dans le but d'y commettre un acte cri­
minel. S.R., c. H|i>, art. 87. 

! 

88. Une émeute est un attroupement illégal qui a com­
mencé à troubler tumultueusement la paix publique. 
S.R., c. II4.6, art. 88. 

89. Quiconque prend part a un attroupement illégal est 
coupable d'un acte criminel et passible d'un an d'empri­
sonnement. S.R., c. H|.6, art. 89. 

90. Tout émeutier est coupable d'un acte criminel et 
passible de deux ans d'emprisonnement aux travaux forcés. 
S.R., c. II4.6, art. 90. 

91. Il est du devoir de tout shérif, adjoint du shérif, 
maire ou autre premier fonctionnaire et de tout juge de 
paix, de quelque comté, cité ou ville, qui est averti qu'il 
y a dans son ressort des personnes au nombre de douze ou 
plus illégalement, séditieusement et tumultueusement at-
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troupées ensemble au détriment de la paix publique, de se 
rendre a 1'endroit où a lieu cet attroupement illégal, sé­
ditieux et tumultueux, et rendu au milieu des émeutiers, 
ou aussi près d'eux qu'il le peut faire en 3ureté, de com­
mander à haute voix ou de f8ire commander le silence, et 
ensuite de faire ou de faire faire, ouvertement et à hau­
te voix, une proclamation dans les termes qui suivent ou 
dans des termes équivalents! 

"Notre Souverain Seigneur le Roi enjoint et commande 
a tous ceux qui sont ici présents de se disperser immédia­
tement et de retourner paisiblement à leurs domiciles ou a 
leurs occupations légitimes, sous peine d'être déclarés 
coupables d'une infraction qui peut être punie de l'empri­
sonnement à perpétuité." 

"Dieu sauve le Roi". 
S.R., c. 1̂ .6, art. 91. 

92. Sont coupables d'un acte criminel et passibles d'em­
prisonnement à perpétuité, tous ceux qui, 

a) Avec violence et des armes, gênent, entravent ou 
blessent volontairement une personne qui commence 
à faire ou est sur le point de faire ladite pro­
clamation, par suite de quoi la proclamation n1 est 
pas faite; ou 

h) Restent ensemble au nombre de douze pendant trente 
minutes 8près que cette proclamation a été faite, 
ou, s'ils savent qu'elle 8 été empêchée, comme 
susdit, pendant trente minutes après cet empêche­
ment. S.R., c. 14i>, art. 92. 

93» Si les personnes ainsi illégalement, séditieusement 
et tumultueusement attroupées, ou si douze ou plus d'entre 
elles continuent a rester ensemble et ne se dispersent pas, 
pendant la demi-heure après que la proclamation B été fai­
te, ou après qu'elle a été empêchée, comme susdit, il est 
du devoir de tout shérif, juge de paix et autre fonction­
naire, et de tous ceux qui sont appelés a leur prêter 
main-forte, de faire arrêter ces personnes et de les tra­
duire devant un juge de paix. 

Si quelqu'une des personnes ainsi attroupées est tu­
ée ou blessée, par suite de leur résistance, lors^de leur 
arrestation ou de la tentative faite pour les arrêter ou 
lgs disperser, tous ceux qui ont donné l'ordre de les ar­
rêter ou les disperser, et tous ceux qui exécutent cet or­
dre, sont a l'abri de toute poursuite ou procédure d'au­
cune sorte à ce sujet. 
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Rien de contenu au présent article ne restreint ni 
ne touche en quoi que ce soit les devoirs ou pouvoirs im­
posés ou conférés par la présente loi pour le répression 
des émeutes avant que- ladite proclamation soit faite ou 
après qu'elle a été faite. 

9̂.» Est coupable d'un acte criminel et passible de deux 
ans d'emprisonnement celui qui, étant shérif, adjoint du 
shérif, maire ou autre premier fonctionnaire, juge de paix 
ou autre magistrat ou autre agent de la paix, d'un comté 
ou district, d'une cité ou d'une ville, est averti de l'ex­
istence d'une émeute dans la localité où il a juridiction 
et s'abstient, sans excuse raisonnable, de remplir son de­
voir en réprimant cette émeute. S.R., c ll|6, art. 9I4.. 

95» -̂ st coupable d'un acte criminel et passible d'un an 
d'emprisonnement celui qui, ayant été raisonnablement ?-
verti qu'il est appelé a prêter main-forte à un ehérif, 
adjoint du shérif, maire ou autre premier fonctionnaire, 
juge de paix, magistrat ou agent de la paix, pour répri­
mer une émeute, s'abstient de le faire sans excuse raison­
nable. S.R., c. I4.6, art. 9ï>. 

96. Sont coupables d'un acte criminel et passibles d'em­
prisonnement a perpétuité, tous ceux qui, étant séditieu-
sement et tumultueusement réunis au détriment de la paix, 
démolissent ou abattent, illégalement et avec violence, 
ou commencent a démolir ou a abattre quelques bâtiment ou 
quelque machine ou mécanisme, soit fixe, soit mobile, ou 
quelque construction servant a l'exploitation de la terre, 
d'une industrie ou d'une manufacture, ou à l'exploitation 
d'une mine, ou quelque pont, route charretière ou voie 
utilisée pour le transport des minéraux d'une mine. 
S.R., c. 11+6, art. 96. 

97» Sont coupables d'un acte criminel et passibles de 
sept ans d'emprisonnement, tous ceux qui, étant séditi-
eusement et tumultueusement réunis, au détriment de la 
paix publique, illégalement et par la violence, brisent 
ou endommagant quelqu'une des choses mentionnées a l'ar­
ticle qui précède. 
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Le fait que le contrevenant croyait avoir le droit 
d'agir ainsi qu'il a agi n'est pas admis comme un moyen 
de défense contre une accusation d'infraction au présent 
article ou à celui qui précède, à moins qu'il n'eut ré­
ellement ce droit. S.R., c. II4.6, art. 9?. 

Code criminel, partie II, chap. 36 dans les 
Statuts refondus du Canada, 1927, pp. 72^-727. 



Apnendice "C" 

POUR SECOURIR LE POUVOIR CIVIL 

75» ^Le milice active, ou tout corps de cette milice, 
peut être appelé en activité, dans les limites ou hors 
de la municipalité dans laquelle ce corps est levé ou 
organisé, avec ses armes, munitions et équipement, pour 
prêter main-forte aux autorités civiles, lorsque se pro­
duit une émeute ou une violation de la paix de nature à 
nécessité ce service, ou que, de l'avis des autorités ci­
viles ci-dessous mentionnées, elle est appréhendée comme 
vraisemblablement imminente et qu'il est hors de leur pou­
voir de réprimer, ou d'empêcher, ou de maîtriser. 192̂ ., 
c. 57, art. 1. 

76. Dans tous les c8s où une émeute ou une violation de 
la paix se produit, ou est appréhendée comme vraisembla­
blement imminente, le procureur général, ou le procureur 
général suppléant, de la province dans laquelle est si­
tué l'endroit où cette émeute ou cette violation de la 
paix de produit, ou est appréhendée comme vraisemblable­
ment imminente, peut, de sa propre initiative, ou après 
qu'il a été notifié par un juge d'une cour supérieure, 
ou de comté, ou de district, ayant juridiction dans cet 
endroit^ que les services de la milice active sont requis 
pour prêter main-forte aux autorités civiles, ordonner 
par un écrit adressé à l'officier de district, commandant 
du district militaire dans lequel cet endroit est situé, 
que la milice active ou cette partie de la milice que 
l'officier commandant de district juge nécessaire, soit 
mise en activité pour prêter main-forte aux autorités 
civiles. 1921+, c. 57, art. 1. 

77. Si l'officier de district, commandant d'un district 
militaire, est présent dans le district militaire et ca­
pable d'agir, ou s'il n'est pas présent ou est incapable 
d'agir par suite de maladie ou pour une autre raison, 
l'officier nommé pour administrer le district, ou qui alors 
exerce les fonctions d'officier commandant de district, ap­
pelle la milice active dans le district dont il a le com­
mandement ou cette partie qu'il juge nécessaire, aux fins 
de réprimer ou d'empêcher cette émeute ou violation de la 
paix appréhendée ou déjà commencée, dès qu'il reçoit une 
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réquisition par écrit faite à ce propos par l'autorité ci-
dessus mentionnée; toutefois, autant que la troupe perma­
nente est disponible, elle doit exercer la fonction de ré­
primer ou d'emperher cette émeute ou violation de la paix 
appréhendée ou déjà commencée, et l'assistance d'un autre 
corps de milice ne doit pas être recherchée, sauf dans la 
mesure où la troupe permanente est insuffisante ou n'est 
pas disponible. 192l|., c. 57, art. 1. 

78» Le pouvoir d'appeler la milice active, ou cette par­
tie qu'il en juge nécessaire, dévolu p8r l'article précé­
dent à l'officier commandant d'un district, ou à l'offi­
cier nommé pour administrer le district, ou, pour le mo­
ment, remplissant les fonctions d'officier commandant de 
district, selon le cas, ne s'étend qu'a l'8ppel de la mi­
lice active dans le district dont il a le commandement. 

Si ledit officier commandant de district, ou l'au­
tre officier susdit considère que les services de 18 mili­
ce active dans des districts autres que celui dont il a 
le commandement sont nécessaires a,ux fins de réprimer ou 
d'empêcher cette émeute ou violation de la paix appréhen­
dée ou déjà commencée, ledit officier commandant de dis­
trict ou autre officier susdit doit notifier a 1'adjudant-
général le nombre d'officiers et soldats, avec leurs che­
vaux et leur équipement qu'il juge nécessaire, nombre dont 
ledit officier commandant de district ou autre officier 
susdit est le seul juge; et sur réception de cet avis, 
l'adjudant général peut appeler la partie de la milice 
active qui, d'après lui, est disponible, pour répondre 
aux besoins dudit officier commandant de district, ou 
autre officier susdit, énoncés dans cet avis,et il doit 
faire expédier cette partie de la milice active audit 
officier commandant de district ou autre officier sus­
dit. 1924., c. 57, art. 1. 

79. Toutes déclarations de fait contenues dans une ré­
quisition faite sous le régime des dispositions de la 
présente loi sont définitives et obligatoires pour la 
province^en cause, et nulle de ces déclarations de fait 
ne peut être contestée par l'officier à qui cette réqui­
sition est faite. 192i(., c. 57, art. 1. 

80. La réquisition peut être dans la forme qui suit, ou 
dans une forme analogue, et la formule peut varier suivant 
le cas: 
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Province de 
Savoiri 

Attendu que des personnes responsables m'ont informé 
(ou que j'ai reçu du juge de la cour du comté (ou du dis­
trict) ayant juridiction dans cet endroit), qu'une émeute 
ou violation de la paix que les autorités civiles sont 
impuisantes à réprimer (ou à empêcher, ou a maîtriser) 
sans l'aide de la milice active, s'est produite ou est en 
cours (ou est appréhendée comme vraisemblablement imminen­
te) à 

Et attendu qu'il a été démontré, à ma satisfaction^ 
que les services de la milice active sont requis pour prê­
ter main-forte aux autorités civiles. 

En conséquence, je, procureur général de 
sous le régime et en vertu des pouvoirs conférés par le Loi 
de milice, vous ordonne maintenant par les présentes d'ap­
peler la milice active ou toute partie de cette milice que 
vous jugez nécessaire aux fins de réprimer (ou d'empêcher 
ou de maîtriser) cette émeute ou violation de lapaix. 

Et pour ladite province de et en 
son nom, je, ledit procureur général, réponds par les pré­
sentes que tous les frais et dépens subis par Sa Majesté 
du fait que la milice ou une partie de cette milice a été 
appelée ou prête main-forte aux autorités civiles conformé­
ment à cette réquisition, seront versés à Sa Majesté par 
ladite province. 

Date et signature du procureur général 

I92I4., c. 57, art. 1. 

81. Toute réquisition par écrit comme susdit doit énon­
cer que le procureur général a été informé par des person­
nes responsables, ou, selon le cas, que le procureur gé­
néral a reçu d'une cour supérieure, selon le cas, avis 
qu'une émeute ou une violation de la paix publique qu'il 
est hors du pouvoir des autorités civiles de réprimer ou 
d'empêcher ou de maîtriser, selon le cas, s'est produite, 
ou est appréhendée comme vraisemblablement imminente, et 
que les services de la milice active sont requis pour prê­
ter main-forte aux autorités civiles. Ladite réquisition 
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doit énoncer en outre qu'il a été démontré à la satisfac­
tion dudit procureur général que les services de la milice 
active sont ainsi requis. 

De plus, dans chaque cas, il est incorporé dans la 
réquisition, qui doit être signée par le procureur général, 
un engagement pur et simple portant que la province paiera 
a Sa Majesté tous frais et dépens faits par Sa Majesté en 
raison du fait que la milice, ou quelqu'une de ses parties, 
a été appelée sous les drapeaux ou a servi pour prêter main-
forte aux autorités civiles. Ladite réquisition doit énon­
cer la réquisition. 

Toute déclaration de faits contenue dans une réquisi­
tion faite sous 1'empire des dispositions de laprésente loi, 
est définitive et obligatoire pour la province au nom de 
laquelle la réquisition est faite; et tout engagement ou 
promesse contenue dans cette réquisition lie la province et 
n'est sujette à aucune controverse ou contestation pour cau­
se de prétendue incompétence ou de défaut d'autorité d-* la 
part du procureur général a faire cette réquisition, ni 
pour une autre raison. 

Chaque fois qu'une réquisition est faite par le pro­
cureur général d'une province demandant que lamilice ou 
quèlqu'une de ses parties soit appelée à prêter main-forte 
aux autorités civiles, le procureur général qui a fait la­
dite réquisition doit, dans les sept jours qui suivent cet­
te réquisition, faire faire une enquête sur les circonstan­
ces qui ont occasionné l'appel de la milice ou de l'une de 
ses parties, et il doit envoyer un rapprot de ces circons­
tances au secrétaire d'Etat. 192ij., c. 57, art. 1. 

82. Lorsqu'ils sont ainsi appelés, les officiers et hom­
mes de cette milice active, sans autre autorité ou nomina­
tion, et sans prestation de serment d'office, sont censés 
posséder et peuvent exercer tant qu'ils sont ainsi en étét 
d'activité, outre leurs attributions et fonctions militai­
res, toutes les attributions et toutes les fonctions de 
constables spéciaux; mais ils agissent seulement comme 
corps militaire et sont individuellement tenus d'obéir 
aux ordres de leur officier militaire supérieur. 

Chaque officier et homme de la milice active doit, 
en temps et aund il est ainsi appelé, obéir aux ordres de 
son officier militaire supérieur. 192i|, c. 57, art. 1. 
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83. Lorsque la milice active est ainsi appelée sous les 
drapeaux, elle doit rester en activité de service avec 
l'effectif que l'officier commandant de district ou autre 
officier qui l'a appelée estime nécessaire, ou qu'il or­
donne, jusqu'à ce qu'ait été reçu, des autorités qui ont 
fait la réquisition pour appeler la milice active sous 
les draçeaux, un avis que ses services ne sont plus requis 
pour prêter main-forte aux autorités civiles, et ledit of­
ficier commandant^de district ou autre officier peut, au 
besoin, selon qu'à son avis les exigences du cas le veulent, 
augmenter ou diminuer le nombre des officiers et hommes ap­
pelés sous les drapeaux. 1921+, c. 57, art. 1. 

81+. Tous les frais et dépens subis par Sa Majesté en rai­
son du fait qu'une partie ou la totalité de la milice est 
ainsi appelée à prêter main-forte aux autorités civiles, 
doivent être remboursés à Sa Majesté par laprovince dont 
le procureur général a fait la réquisition demandant de la 
mettre ainsi en activité. 

Sa Majesté peut retenir sur toute subvention annuelle 
payable par le Canada a cette province et contrôlée par le 
Parlement du Canada, tout solde impayé de deniers dus 8 
Sa Majesté p8r cette province sous l'empire des dispositions 
du présent article. 1921+, c. 57, art. 1. 

85. Les deniers requis pour faire face aux frais et dé­
pens occasionnés par l'appel de la milice, ainsi qu'il est 
prescrit ci-dessus, et pour ses services, en attendant le 
paiement par la province, sont d'abord avancés à même le 
fonds du revenu consolidé par autorité du gouverneur en 
son conseil; mais ils sont payables par la province à Sa 
Majesté et ils peuvent en être recouvrés à titre de de­
niers payés par cette dernière à la province et pour son 
usage, à la demande de la province. 1921+, c. 57, art. 1. 

Loi de la Milice, 1921+ dans Statuts refon-
dus du Canada, 1927, pp.' 294,0-2941+. 
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Service en aide au pouvoir civil 

191. Lorsqu'un corps de la milice active est appelé à 
venir en aide aux pouvoirs civils, en vertu des disposi­
tions de la Section 37 de l'Acte concernant la Milice et 
la Défense du Canada., un rapport sera fait, immédiatement 
après l'accomplissement du service, par l'officier com­
mandant le corpsi au député adjudant-général du district 
militaire, pour être par lui transmis au quartier crénéral. 

192. Aucun officier ne doit sortir avec la milice dans 
le but d'aider à la suppression d'une émeute, au maintien 
de la paix publique, ou à l'exécution de la loi, à moins 
d'une réquisition d'un magistrat, par écrit. 

193» L'officier commandant doit se transporter à 1»en­
droit que lui aura indiqué le magistrat; il doit veiller 
à ce que les hommes sous son commandement marchent en or­
dre militaire régulier, avec les précautions ordinaires, 
et à ce qu'ils ne soiant pas dispersés, détachés, ou pla­
cés dans une situation ou ils soient incapables de se dé­
fendre eux-mêmes. Les magistrat doit accompagner la force, 
et l'officier se tenir près de lui. 

194 Lorsque le détachement se compose de moins de 20 
hommes, il doit être divisé en quatre sections. S'il se 
compose de plus de 20 hommes, il sera divisé en un plus 
grand nombre de sections. 

195. Tous les commandements doivent être donnés aux 
hommes par l'officier. Ils ne doivent tirer, pour aucun 
motif, que sur le mot de commandement de leur officier, 
lequel devra discerner avec humanité l'étendue à donner 
à la ligne de tir, et n'ordonnera de tirer que s'il en 
est requis distinctement par le magistrat. 

196. Afin de prévenir tout malentendu, les officiers 
commandant les corps ou détachements doivent, chaque fois 
qu'on a recours à eux pour supprimer les émeutes, ou met­
tre la loi en force, prendre les moyens les plus effica­
ces, de concert avec les magistrats sous les ordres des­
quels ils sont placés, pour faire savoir d'avance, et ex­
pliquer aux gens ameutés que si les hommes reçoivent l'or­
dre de tirer, leur feu sera effectif. 

82 
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197. ûi l'officier commandant est d'avis qu'un léger 
effort sera suffisant pour arriver à son but, Il doit com­
mander de tirer à un ou deux hommes désignés. Si un plus 
grand effort est nécessaire, 11 donnera le mot de comman­
dement à l'une des sections divisées comme 11 a été pres­
crit ci-dessus, et le feu de l'autre section sera réservé; 
et lorsqu'il y a nécessité de faire feu, chacune des sec­
tions ne doit tirer que sur le mot régulier de commande­
ment de l'officier commandant. 

198. S'il y a plus d'un officier avec le détachement, 
et qu'il soit nécessaire que plus d'une section tire à la 
fois, l'officier commandant désignera et Indiquera claire­
ment aux hommes, quel est l'officier qui commandera le feu 
des sections dont il fixera le nombre; cet officier recevra 
ses instructions de l'officier commandant, après que celui-
ci aura été requis par le magistrat de tirer. Aucun autre 
individu que celui indiqué par l'officier commandant, ne 
donnera l'ordre à aucun homme ou à aucune section de ti­
rer. 

199. La fusillade doit cesser dès qu'elle n'est plus 
nécessaire, que le magistrat donne ou non l'ordre de ces­
ser. On doit avoir grand soin de ne pas tirer sur les per­
sonnes en dehors de la foule. Il faut remarquer que tirer 
au-dessus des têtes d'une foule ameutée, aurait l'effet de 
favoriser les plus audacieux et les plus coupables, et 
pourrait avoir celui de sacrifier les moins audacieux et 
même les innocents. 

200. Si le feu est malheureusement nécessaire, et s'il 
est ordonné par le magistrat, les officiers et les soldats 
doivent sentir qu'ils ont un devoir très sérieux à remplir; 
et ils doivent le remplir avec calme et fermeté, et de ma­
nière à pouvoir cesser leur feu dès, l'instant qu'on jugera 
qu'il n'y a plus lieu de tire1-. 

Règlements et Ordres pour la Milice active, les 
Ecoles d'Instruction militaire et la Milice de 
Réserve (dans les cas y mentionnés) de la Puis­
sance du Canada. Ottawa. Impr. de la Reine. 1870. 
PP. 75-78. 



Appendice " S " 

IMVENTAIBR DES INTERVENTION^ 

Légende 

(a) Numéro assigné 
(b) Année 
(c) Début de l'intervention 
(d) Fin de l'intervention 
(e) Durée en jours 
(f) Lieu 
(g) Province, territoire ou district 
(h) Régioni 

A- Atlantique (N.E., N.B., I.P.E.) 
B- Québec 
C- Ontario 
D- Prairies et Territoires du Nord-Ouest 
E- Pacifique (Colombie britannique et Yukon) 

(j) Evénement 
(k) Type 

A- Service d'ordre 
1) Questions constitutionnelles 
2) Elections 
3) Questions religieuses 
4) Désordres 

a) Juridiction fédérale 
b) Juridiction municipale 

3- Conflits ouvriers 
5) Secteur primaire 

a) Mines 
b) Bois 
c) Pêche 

£) Secteur secondaire 
a) Textile 
b) Construction 
c) Autres 

7) Secteur tertiaire 
a) Services fédéraux 
b) Services municipaux 

8) Autres 
C- Service communautaire 

(m) Nombre de militaires - Force permanente et active 
(n) Nombre de militaires - Milice volontaire 
(p) Importance de l'intervention exprimée en Jours/hommes 

A- Plus de 10,000 j/h 
B- De 1000 à 10,000 j/h 
C- Jusqu'à 1000 j/h 

(q) Remarques (résultats, légalité, Justification, coût, 
quittance, etc.) 

84 



(a) (b) (c) (d) (c) CD (c) (h) (J (k) (ir) (n) (p) (q) 

? 
à 

13 
IV 

15 

16 

17 

18 

19 

23 

?1 

22 

?3 

2^ 

1867 ?6 sept. 30 oct. 

1869 mars 

1869 30 août 

1870 mars 

1S70 16 avril 
1871 - lh juil. 

1872 ?8 août ?9 août 

1873 '+ mars 5 mars 

1573 mars déc. 

l87 k juin 

187 U 17 août 5 

jp QUL.BEC 

3+ OTTAWA 

1 QUEBEC 

3+ ... UEI_C 

\CJ1 RI VIEIffi -ROUGI 

1 QUEBEC 

2 ÏIC.ITRLAL 

2 QUEBEC 

35 VIIL IPEG 

Que. B G r è v e , " h r r L i e r de 
ccn r t ruc tT .cn r - n - O ' 

Ont . C l ) : n e i i c r i c n t d ' u n 
L r a i n 

'^ur. 3 3 r è l r e , d é t î r d e u r s 

>tU''. B D . ' ne i r cpcn t d ' u n 
t r a i n 

lian. D E x p é d i t i o n à l a 
R i v i è r c - n o u g o 

Que. B Election 

Que. B Election 

Que. B Election , 4u».-
Ccntre 

B 6 b 

C 

B 7 a 

C 

A 1 

"00+ 

200+ 

>+37 

75+ 

75+ 

756 

E 

C 

C 

C 

A 

Troupes b r i t a n n i q u e s 

Les t r o u p e " r é f u l i è r 

A 2 

A 2 

A 2 

oct. 

7+ QUE3LC 

50 FORT Qu"APPELLE Ti'0 D 

tiUÔ. B Garde de l'hôtel 
de ville 

Sifnature d'un traité 
avec les In liens 

A V b 

A lf a 

187 V 17 nov. 20 

1875 27 janv 5 

1875 6 mai 

1875 3 oct. 

1875 16 nov. 

1875 19 déc. ?0 

1876 

1876 12 juil. 

1876 27 nov. 

1377 21 

d é c . 

f é v . 

-

-

-

d<:c. 

-

j u i l . 

3^ 

W3 

1 

1 

1 

? 

?0+ 

1 

?57 

\IIVL IPEG 

CARAQUET 

SAVT-JE/iN 

lOLCiiTO 

i'.Ou'TRL'̂ L 

hCiTuE^L 

S/Di.Ef ÎII .7 3 

SAINT-JEAH 

P r è s de GI'ILI 
(Lac U m n i p e g ) 

î!an. 

; :B . 

HB. 

Ont. 

D 

A 

A 

C 

Attique sur la prison A 1+ b 

A 1 Question scolaire du 
nouveau-1'riLnrvick 

Grève, débardeurs 

Afitation orar^iste 

Que. B L'-rf-^ire Cuibord 

•sué. B 

SE. A Crève, charbonnage 

Emeute, ouvriers du 
canal Lachi le 

KB. A Emeute anticipée, 
défi]é or-iviste 

iian. D Epidônic de vérole; 
aide au service de la 
san te' 

3 7 a 

A 3 

A 3 

L 6 b 

B 5 a 

A 3 

A IJ. a 

c0+ 

100+ 

b r i t a r r a q u e s ez ne p a r t i c i ­
p è r e n t - v e per-Lanô 180 jTL'rs , 
d m t n r è s de 1 7 r e r - v r / a f e . 

J00+ B D é f - n t e de C . E . - a r t i e r . Les 
t r o ipes ne f u r e n t pas p a ; r = e s , 
mène a p r è s une a c u r s u i t e j u d i ­
c i a i r e . Aape l i l l é g a l . 

i5c+ 2501- c 

Man. D D é s o r d r e s f r o n t a l i e r s A t b 5 0 + ( ^ 5 ) C Chaque i r , ï c n r e r î i c n 
v i r o n une s e m a i n e . 

*0 

5o+ 

20+ C 

1] 7 B Le v o / ? f e a l l e r - r e t o u r dure 
un m o i s . 

C 

93 B 

TO C 

8?o c 

1081 E 

2C0 c 

kQ+ C Coûô: $ 6 2 2 . 1 ' - p a y - p a r l e 
gouvernement f é d é r a l . 

13 8̂  C 

11 

http://ccnrtructT.cn
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(a) (b) (c) (d) (e) (f) (g) (h) (.1) (k) (•-.) (n) (p) 

27 

?S 

?9 

32 

ê> 
3o 

37 

33 

1877 27 avril 1 QU3EEC 

1877 29 avril 3 mai 5 .ïQU.r^ON 

1877 22 juin 3 juil. 12 oAI,.T-JE:j! 

1377 12 juil. 13 juil. 2 ::o..TREAL 
16 juil, - 1 

1+0 

hl 

k? 

>K3 

1+1+ 

^5 

1377 2 août 3 août 

1377 la-nov. 10 nov. 
30 nov. 1+ déc. 

1877 28 nov. 

1377 17 déc. 

1878 1er mai 

1 PElïiOKE 

10 ;U.!80;,'VILLE 

5 

1 QUEEEG 

1 QUEEEC 

•1 QUEBEC 

I878 12 juin 16 juin 5 QUEEEC 

1373 5 juil. 12 juil. 8 MO..TREAL 

1878 1? juil. - 1 GAÎLÙÎO^UE 

1873 12 juil. 13 juil. 1 OTTAWA 

1873 17 sept. - 1 QUEEEC 

1878 31 août 10 oct. 1+0 STE-TIILRECï 

1879 l u janv. id'iDRK'JS 

Que. B Emeute y cause du A 
haui. coût de la vio 

CB. E Grève, charbonnages B 

Ni. A Incendie majeur C 

Que. B Emeute, défilé oran- A 
giste et c' sèques de 
Knckett 

!•• b 

5 a 

150 

20 

109 

1U0 

10^1 
lO'+O 

c 

c 
B 

B 

1S77 13 juil. 1U- juil. 1 CHARLOTTETOliN IPE A Ei.'eute anticipée, A 
défilé ormgiste 

Ont. C Bagarre de 1 ucherons A 1+ b 

Que. B Tentative de d''nolir A !+ a 
un chemin r"c fer 

Que. B Emeute anticipée, A 2 
élection partielle 

Que. B Emeute anticipée A ? 
élection 

Que. B Emeute anticipée, A 2 
élection provinciale 

Que. B Crève, ouvriers de la 3 6 b 
construction 

\\i6. B E'cute anticipée, 
défilé ormgiste 

- 3 

Ont. C Lmeute a n t i c i p é e , A 3 
dé f i l é orangis te 

Ont. C Bagarres, Mille à A 3 
un pinuc-mque oran-

• g i s t o 
Que. B Emeute anLiCLjée, A 2 

é lec t ion f('d ' m l c 

Que. B Incidenis l o r s do l a A h a 
construct ion du chc-
mjn de fer Ottawa-
Occidental . 

EB. A Emeute ant icxpée, 
pendaison de T. Dovd 

A 1+ b 

B Un chahuteur, blessé par la 
brïonctte d'un -ilicien, mou­
rut par la suite. 

78 

50+ 

5o+ 

5o+ 

32 c 

Il C Inc.dent international. Erais 
payés P T la compagnie ce cne-
iriiT de fer South Eastern R-R. 

C Laurier accède au ministère. 

150+ 1150 B Confrontation: 1 mort, 10 bles­
sés. 72S miliciens vinrent de 
Montréal. Coût total: C31Q0.QC 
dont E3930.OC fut payé par la 
ville, et le re-tant par la pro­
vince. 

258+ 2SC1 A Les miliciens ne participèrent 
que 3 jours. La ville refusa de 
payerais note de 013,701.6° et 
dont *10,000 furent a'-curies par 
le gouvernement féd;ral. 

5o+ 

7rJ- C 

C Défai te du gouvernement "aeî:cn~ie 

9 310+ A La moit i ' ' ^ r troupes furent r e ­
levées 1 •• " -Lptc"bre . Coût d-'-
frayé par j.a province. 

1+1 

oa 



( a ) ( b ) (* ) ( d ) ( e ) ( f ) (g ) (h ) ( j ) (k) (m) (n ) (p ) (q) 

1+6 

h? 

1-8 

1+9 s 
5 0 ; 

51 

52 

53 

1879 8 mai lU mai 

1379 15 a o û t ?2 a o û t 8 

1880 23 f é v . 21+ f é v . 2 

1S90 10 mai 1 1 mai 2 
18 n a i 

1880 12 mai l S mai 7 

I S 8 1 8 j u i l . - 1 

1883 2'-+ mars 3> mai 5? 

54- 1333 2? s e p t . 

! 
55 ISSU- 23 j u i l . 

56 1881+ 6 o c t . 

57) 

59 

60 

62 

63 

9-

l38lr 3 1 o c t . xe r ' iov- 2 
1er nov . 2 nov . 2 

1831+ S d é c . 11 d ° c . 1+ 

1835 23 mars 15 j u i l . 115 

1885 28 sept . 1 5 o c t . 18 

1386 13 j a w . 2 5 mai 133 

1887 27 a v r i l - 1 

1383 16 j u i l . 25 a o û t l+l 

CROSd LAKE Kee- D G r è v e , o i r - r i c r s du B 6 b 
w a t m Canadien f a c j f i c u c 

QUEBEC Que. B Emeute } rivalité des 3 7a 
soci''tns de ba„^iorP 

KESTVILLE N.E. A Grève, charbonnage B 5 a 

LONG POIIv'T Ont. C Pr'ventior de corn- A i, a 
1ats de boxe entre 
A-ii/ncr înr, sur le 
sol canadien 

Ql^EEC ; U c . 3 Encute, rivalité des B 7 a 

sociétéI,G de bateliers 

ï'.OrTRI^L Que. E Grève, d-'tardeurs E 7 a 

GLACE BAY ILE. A Grève, Lirgan M n e s I 5 a 

RAT PORTAGE Ont. C Emeute anticipée, A 2 
Election 

AÏUER Que. B R é s i s t a n c e au p a s s a - A 1+ a 
g,e du chemin de f e r 
P o n t i a c d Pccj_fic R. 

TAli^OitTH Ont. C T e r r e u r semée p a r A 1+ b 
le 1 ! ouvrS e r s de l a 
-•'apanee, T T c r t h ^ 
va'00'_e R. 

Ulii JPEG l îan. D A t t a q u e -" . . . îcioc 'c s u r A V b 
l a p r i s o n 

PORT ROi/AIvJ Ont . C Emeute a n t i c i p é e , D 6 b 
o u v r i e r s i : a l i e * i s de 
l a P o r t ï .o"an & Lake 
Cnore R. 

EAT0CK3, CUT TKO D I n s u r r e c t i o n des 
Kl'IFE IÎILL, DUCIC m é t i s 
LAKE, FI3H CiiiJCj 
FREJCIGiAJj'S BUTTE 

A 1 

;;O;.TTREJVL Que. B Emeutes a n t i - v a c c i n A h 

COMTE DE LEVIS Que. E S u r v e i l l a n c e d e s A t, b 
t e r r e s de 1 a couronne 

PORT HOODY CB. E G r è v e , employés du 3 7 a 
CPR 

i'AZELTGI," CB. E R ixes e n t r e I n d i e n s A 1+ a 
à l a r i v i è r e Shcetia 

100+ 

76 C Intervention autorisée par 
décret du Gouv.Gén.-en-Con­
seil. Coût défrayé par le 
gouv. f'sVral. 

650+ B 200 constables spéciaux ai­
dèrent la police. Coût: 

36 

200 
71 

ioo+ 500" 

700+ 

>+3+ 

1+3+ 

-̂3+ 

'<V 86, payé par la ville. 

Patrouj.3 le à bord du Aj-nle 
ÇliliX- 3olde 0536.23) et 
transport pay's par le gou­
vernèrent provircial. 

Coût: ^ , 0 7 3 - L L , payé par la 
c-1! joration municipale. 

B Coût: ^6,070.50 (dont 3"C00 
de frais judiciaires) payé par 
le fouv. fédéral. 

C Problème dr frontière entre 
le i'anitoba et l'Cntario. 

50+ C 
190+ 

7,9S2(en tout)A Résultats: rebeltes, 70 morts et 
200 blessés; militaires, -6 
morts et 103 bùessés. Coût: 
$l+, 1-51,581+.38 plus les récla­
mations de $3,CC0,000, assumé 
par le gouv. fédéral. 

830 A Coût: 57,953.7-"' payé par la 
ville 

30+ B 

26+ C Le transport des trouoes fut 
effectué par le CPR. 

86 1 B Intervention non justifiée. Les 
troupe? furent acco~pagr.ées de 
12 constables spéciaux. La tra­
versée ?/r et l'attente pour le 
baieau comptent pour 20 jours. 



( a ) ( b ) ( c ) ( d ) ( e ) ( f ) ( g ) (h ) d) (k ) (m) (n) (p) (q) 

65 

66 

b7 

18S8 25 s e p t . 3 ocv.. 9 

1388 31 o c t . 7 n o v . 7 

1889 8 a v r i l 12 a v r i l 5+ 

:URI 

-I .IIPEG 
( - J \ -> IVLLY) 

(.S 1 1839 16 a a i 20 mai""- 5+ 

t-9 

70 

71 

72 

71+ 

75 

76 

77 

79 

80 

1389 22 j u i n - 1 

1889 19 s e p t . 2 1 s e p t t 3+ 

IS90 5 a o û t 1 d é c . 119 

1891 16 s e p t . 17 s e p t . 2 HULL 

QUELi.C 

OUEFEC 

KIHGSTOJ 

^UEEEC 

'.(ELLIJGTOir 

Que 

Que 

Ont 

Que 

C?. 

Que. 3 G r i \ c , o u v n c i r c e ! C b 
l a . î c i c f o i J R. 

ï a n . D L . t iLC c t r r l e CPR A 1 
e t l e 01 t. rn F - c i -
f i c vl 1 a n i t c v„ R r c : 
cro-.-omt.nt es v o i e s . 

. B R c c h e i c r e d ' u n con - A 1+ b 
t i m icc 

. E I n c e n d i e d i q u a r t i e r C 
a n t - . 1 \ cur 

. C Emeute a n t i c i p é e , A h a 
pé u t e r c Lcr 

. B Ecou lemen t , q u a r t i e r C 
h a ^ j U a m 

E C r è v e , r _ n c Duns-a-a ' - 5 a 

-20H 3 

1892 7 j u i l . 26 j u i l . 20 
9 t o u t 7 o c t t wOT 

1393 29 a o û t - 1 

1895 17 n o v . 20 n o v . 1+ 

1897 19 o c t . 3 n o v . 15 

1SJ3 6 mai - 760 
1900 6 j u m + 

Que. B G r è v e , o u \ r _ c r s de B 5 b 
l a c o r ; r r r i e E . T . 
-da,> 

ISLE-AtL(-C0UDRES Quo.B S u r v e i l l a n c e d e s A 1+ a 
ce tu .» . - ï_ I -

DOURIS IPE A " 2 " ! ^ cment des 
oCc'ieurs 

CA ITOn Du L0,J t u é . B u e f " r des f e r î c r s A 1+ b 
de or . o r 1 e r s t - , o s 

UI/DoOR 

FORT SELklxtK 
ET DA SOU 

1399 10 j u i l . 22 j u i l . 13 L O : U C J 

1900 2 mars 'OIITREAL 

. E . A I i c e " u i c ~l" cu re 

Ïukoi B E n e i t e s r n t : c i > ' c s , 
ruée v e r s l ' o r du 
K lond /ke 

Ont . C C r è v e , c o n d u c t e u r s 
ae t r ° T U " j s 

Que. E B a g a n c , é t u u m r t s 
ae La\ i l e t c 11 

Cl 

I5u+ 

50 

200+ 

27 

50+ 

50 

A L- a 203 

3 7 b 

A 1+ b 

60 

10+ C 

Les t r o u p e s f u r e n t t r r s c ~ r t ' e s 
e t n o u r u p c a 1 f r a i s de l a r o -
f i n c e . La v _ I " e r e f a s a .̂e p ° y e r 

1 ~ s o l d e de 620 . q u i f u t - • s - j - ' e 
n - r l e gouv. f ' d ' ' r a l . P l u s i e u r s 
c c n s t a - l e s spéc i au - a s s i s t è r e n t . 

C De / m i l i t a i r e s f u r ° - t t u é s p a r 
wnc c ) l ^ s i o n . 

C Coût a é f r a / é p a r l e gouv . f ' o ' r a i . 

C 

26 3 Apael non j u s t ^ ^ i é . Coût r^-m-ci r -
sé n . r l a c o - n a g - i e . Reçue a " i 
des t i " a n e s e E f e c t _ é e à p a r t i r a r 
3 8 a o û t . 

168 C CoÛL. 0"3C.CU. 

C P c t r o u ^ l c s u r l a S a i r t - L a x . r a " ! 
a b ° - Ce. s t ar. " c . 

113 C Coût : ~ l , 6 C 3 o ? ?a; é p a r l e 
c a r t o n . 

1|0 B es t r o pes r g u l i è r e s - ' t ~ i e " t 
11 . "'" 1 t e s . L s ^ g o ' v . ^ r c " " ! - " ! ? ! 
P~;a CrCC. au coû t t ^ t a l l "Of . - ) . 

A I r e i ~ c c i v i l s é t s i a n t a t t a c v ' s à 
l a t r o u p e q u i f u t r ' a " _ t e à 97 
l e 8 sep t . l S n 9 , u a t r e s o l c r t s 
s o n t m ^ r t s u u r - n t l e u r ser-.-j.ee. 
C o î f O 7 3 , " 6 6 . 2 1 . 

133 B 

1000+ C 

http://cro-.-omt.nt
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(a) (b) (o) (d) (e) 

81 1900 22 avril 15 juin 55 

(f) (g) (h) (j) (k) (m) (n) (p) (q) 

82 

83 

81+ 

85 

1900 2i+ juil. 31 juil. 8 

1900 31 juil. 3 août i+ 

1900 7 sept. - 1 

1900 25 oct. 30 oct. 6 

86 1902 23 juin 

87 

33 

89 

90 

91 

92 

93 

9U 

95 

96 

97 

98 

99 

1903 28 avili 11 mai Ih 

1903 29 sept. 7 oct. 9 

1903 3 nov. 5 nov. 3 

190l+ 1+ juil. 22 juil. 19 

1905 25 juin 27 juin 2 

1906 30 mars 1 avril 3 

1906 23 juin - 1 

I9C0 8 oct. 23 oct. 16 

1906 23 nov. 7 déc. 15 

1909 3 juil. - 2J9 
1910 3 mar 

1909 11 juil- 1er oct. 83 

1909 12 août 16 août 5 

1910 12 juil. - 278 
1911 15 avril 

THOR0LD Ont. C Tenir Live r'c dynemi- A U a 
t e r l e c a n a l h c l l a n J , 

CTEVLCTOil CB. E Grève des p ê c h e u r s B 5 c 

HAGOG Que. 

GALT Ont. 

VALLEYFIELD Que. 

TCROKTC Ont. 

B Grève, employas de B 6 a 
la Domina or. Cotton 

C Emeute l o r s d'une A K b 
a r r e s t a t i o n 

B Grève, employés de E 6 a 
la /'ontreal Cotton 

C Grève, cond ictcurs de 3 7 b 
tramvays 

53 3 Les fauteurs de trouble venaient 
des Etats-Unis. 

179 E Agitation anti-syndicale et anti-
japonaise. 25 constables spéciaux 

Coût: 52,021.32 payé par 
le gouv. fé'jpral. 

118 C Coût pay' par la compagnie. 

30 C 

1+68 3' Réclamation de S6',521.25 .ciujiise 
par l.a Eiiice; ~>2 ,Cll0. 2^ payé par 
la ville. 

1362 B Transaort depuis ".'iagara-on-the-
Lake et solde de33,29P. payé par 
la ville. 

MONTREAL Que. 

SAULT STE MARIE Ont. 

NIACARA FALL3 Ont. 

SYD:;EÏ ;IE . 

B Grève, débardeurs 3 7 a 53+ 1332+ A Coût: 219^886.1" pay- par l a 
ville après ^cursuite judiciaire. 

V/IIUIPEG 

KIRGSTOII 

EUCKILGÏiAM 

IIA.1ILTON 

GLACE BAY, 
SYO.iEY îilIiES 

Qu". 

lian. 

Ont. 

Que. 

Ont. 

HE. 

IMv/ERriESS IiE . 

FORT WILLIAM Ont. 

C Crève, employés de B 5 b 
la Conseil ïated Lake 
Guoerior 

C Grevé, employés de J-- 6 c 
diverses compagnies de 
construction 

A Grève, employés de la E 6 c 
t'omi^acn Iron & Gteel 
'••'ori'.s 

E . ppt d'une „cune f il- A )x b 
le au passage d'un 
cirque à ^obervcl 

D Grève, employés des B 7 b 
tramways 

C Grève, employés du B 7 a 
Grand Tronc 

3 Grève, employés de B 5 t> 
MacLaren Mills 

C Crève; employés des B 7 b 
tramvays 

A C rêve, charbonnages 3 5 a 

A Grève, charbonnage B 5 a 

C Crève, débardeurs B 7 s 
du CPK 

87 376 B Coût: '-7,3^3-03 
le près poursuite juciciai; 

58 C 

130 

23 

36 

100 

1+0 

175 

51+6 

111 

73 

365 3 Coût: Ç7,309-09 payé par la vil­
le après poursuite judiciaire. 

C Aucune récla-aticn ne fut soumise 
par les troupes régulières, trans­
portées depuis la ville de Québec. 

210 C Frais payés par la ville. 

aucune réclamation ne fut soumise 
par les m. taires. 

SFRIwGHILL UJL . A Grève, charbenn-ge B 5 a 16^ 

126 E Coût: S 2 , 3 r 0 > 7 pay' par la vil­
le après poursuite judiciaire. 

3 Coût: C6,359-99 payé par la ville. 

A Réduction des troupes à 278 dès 
lo ? seps, , truis à Ï8i le 6 nov. 
Coûf- S;2,139.C^. 

B Coût: 07,335.10 

163 C Les réguliers_ont remplacé les 
miliciens. Coût: $3 ,>+00. payé 
par la ville.Transport fourni 
Jar xe ois deouis Toronto. 

A Réduction des"troupes à r 5 cas le 
17 août, oui; à 3'̂  le 8 oct. 
Coût: Cal ,70", . r6 



( a ) (b) ( c ) ( d ) ( e ) ( f ) (g) (h) ( j ) UO (m) (n) (p) (a) 

100 

101 

10? 

103 

1CL 

105 

1C6 

1910 23 j u i l . 3 a o û t 1 ? 3R0CRULLE 

101 

1C9 

110 

111 

112 

113 

1910 1er a o û t 1+ a o û t 1+ 

1°12 3 f év . - 1 

1912 1er j u i l 8 j u i l . 8 

1912 29 j u i l . - 1 

1912 ? k déc . - 1 

1913 li+ a o û t - 336 
191 l t- - 15 a o û t 

1913 8 nov. - 1 

1 9 1 k 21 j u i l . 23 j u i l . 3 

115 

l ? l k ?3 j u i l . j u i l . 

1916 6 mai 12 mai 7 

1916 26 j u i n 29 j u i L 3 k 

1917 8 s e p t . 10 s e p t . 3 

1917 6 d é c 20 d é c + l k + 

1918 28 mars 2 a v r i l 6 

I.xUDCEuU'RG, 
Avili. AKI 

V;u.G0UYER 

REGIXA 

Ont. C G r è v e , c m p l o y ' s du 
Gran ! Tro ic 

Ont, C ( - rêve , employés du 
' Grand Tronc 

03, S Dé - a n j t i " t i o r 
"corn Tunis t e " 

E 7 a 59 

B 7 a 1 

E 8 

Sask. D Tornade 

PORT .UiTRUR O n t . C 

IiU;:Ti-'OivD O n t C 

. . ' A K A I . ' O , LACÏ- Q B . E 
S. I T K , ^ A T E I . O I O N , 
SOUTH n E L L i ; 0 T O J , 
CUMi-ERL-UD, fi. 
Kl'.'CSTCU Ont . C 

VA: COUVER CE _ E 

3Ai;'T-JEAÎ7 :U3. A 

C r è v e , charbon Tiers 
du CîvR 

E-icutc l o r s o ' u n e 
m e s t a t i o n 

G r è v e , cha rbonnages 

B 7 a 

A 1+ b 

TH0R0LD 

MIRTO 

FORD CITY 

HALIFAX 

QUEBEC 

Ont. C 

C3 , E 

Ont. C 

ME. A 

Que. B 

Emeute anticipée, A U b 81+ 
étudiants de queen's 

L'îneTQcnt du A 1+ a 

E ,eute généra 3 e des 3 8 6 
ouvriers 

Crève, ouvriers de B 6 b L2 
la Confédération 
Construction 
Grève, charbonnage S 5 a 100+ 

Emeute suite à l'ap- A l 1 
plication du règle­
ment ̂ Vil 
Explosion dars le port C 1000+ 

Emeute, crise de la A 1+ b 1200+ 
conscriat: on 

C? C Los r'g".ilicrs ont remplacé les 
nj'i^irai:. Solde ( jrc,6.^0) , 
nauiuiture, Jogement et trans­
port p ' oar la ville. 

36 C Coût: ^77n". 0: payé par la ville 
après poursuite judiciaire. 

75+ C 

300+ C La FC..MPfournit 150 constables. 
Une e n t a m e de miliciens se 
sont re3 evéc à toas les huit 
heures. 

200< C 

ICO C 

900"1 A Le rombre ce troupes en service 
v r_a ce jour on jour. Coût: 

$255,313.36 

200 C L'intervention orinci-ale 
pnr le 1 , , . . - , , 

-Ce C Les miliciens eent ve-".s au se­
cours os réguliers, débordés 
par 7000 éaeutiers. Co't: ^1 ,c'"7."0 

C vesuras de guerre. Soldats de la 
Force active. 

B Jàii. 

35 c Question scolaire 

1000+ A Tous les soldats et marins canton­
nés près de Halifax ont aidé. 

A Intervention légalisa postérieurement 
par Tin Ordre-en_Conseil. i'esurcs 
de guerre. Résultat: L personnes 
Lu'es et 'lusieurs blessées. 

1918 23 mai 1+ juin 13 VANCOUVER Cj3. E Grève, ouvriers dos 
chantiers raiitimcs 

B 6 b 100+ C Mesures de guerre. 
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1918 12 déc. 13 déc. -.2 MONTREAL 

1919 5 mai+ 1? mai 7+ TORONTO 

1919 12 mai ll+ mai 3 WII.'DSOR 

1919 15 mai 5 juil. 52 WliWIPEG 

1919 30 juil. - 1 

1919 u août 11 août 8 

1921 25 juin 29 juin 5 

1921 29 juin - 1 

1922 17 a o û t 1+ sept. 19 

1923 1 e r j u i n 17 a o û t 78 

1921+ 12 déc . - 1 

1925 11 j u i n 21 a o û t 72 

1932 1 e r mai 2 mai 2 

.193? 17 o c t . - 1 
20 o c t . 82 

1933 9 j anv . 

1932 8 n o v . 20 nov . 1+3 

1933 26 s e p t , é n o v . '+0 

LAUZON 

MCJ.TMORENCY 

l̂ UE SC 

GAïM-JSAN 

NEW APERDEEN 

COMTE DU CAP 
ÎRETOîî 

Que. B G r è v e , p o l i c i e r s B 7 b 
e t pompiers 

On t . C Grève e m b a l l e u r s b 6 c 
de v i r i i de 

O n t . C C r è v e , c p l o y é s des B 7 b 
tramways 

îan. D Grève générale B 8 113 2 

NANAIMO 

NEW V/ATERFOJ'VD , 
CLACE EAY, ET 
CALEDOMA 

VANCOUVER 

KliiCSTON 

Que. B Grève, ouvriers de B 6 b 28 
la Eavie Chipbuildmg 

Que. B Crè-ve, employés de B 6 a 23 
la Jo-.inion Textile 

t(Ué • E Grève, policiers et B 7 b 52 
pompiers 

IIB . A Grève, employés des B 7 b 
tramway s 

ILS. A Crève? charbonnage 3 f a 972 
J o - i r p c n 

ÎÇ3 . A G r è v e , cha rbonnages B f a 1151 
cl a c i é r i e 

QB. E P o u r s u i t e de v o l e u r s A 1+ a 25+ 

HE. A G r è v e , cha rbonnages B 5 a 2000+ 

CJ3 . E Emeute a n t i c i p é e , B 8 52 
a g i t a t i o n communiste 

Ont. C Emeute , o é n i t - n c i e r A 1+ a 197 
f édér a l 

PRi:.CE ALEERT Sask.D Emeute, pénitencier A 1+ a ?7 

STRATFORD Ont. C Crève, ébénistes et B 6 c 130 
apprêteurs de vo­
laille 

?l+0+ C Quelnue 800 troupes additionnelles 
furent alertées. 

75+ 0 

209 C Coût: 52,137-33 payé par la 
ville 

A Plusieurs constables spéciaux 
aidèrent la El, ./M?, -mploi d'un 
avion pour surveiller le déploie­
ment des foules. Coût: ^1?' ,801.17. 

C On no fit oas suite à une se-^ 
conde requête en d"te du 5 août. 

C La corporation "-ur.ieipale re­
fusa ce ni"er 3a solde les ~~z — 
l-taircs au montant de Z^J-.Çl. 

C Coût: Î1G9.76. 

66 C Coût: 3°8C. 1-6. 

A (Voir ci-dessous) 

A Intervention préalable^de 1? 
oo'icc provinciale. Coût cour 
les deux années: "$rc9,lS2'.13 . 

C Patrouille navale à cord du 
KMCS Patrie?, an. 

A Coût estimé: C325.COO. 

C Transport des troupes depuis 
Victoria à bord du r?iC3 Vs.r.acorser. 

B Réduction ces troupes à 21 dès 
le 27 octobre. 

3 Coût total, y compris le trans­
port depuis Victoria: $?,C96.93. 

B Intervention préalable de la GFF. 
VO 



9,' 

SOURCES ET ETUDES DES INTERVENTIONS 

1. The Morning Chronicle et Le Canadien, 26 sept. 1867 et ss» 

2. BSH, dossier 73/2. 

3» The Morning Chronicle et He Journal de Québec, 31 août 
1869 et ss. 

1+. BSH, dossier 73/1+. 

5. RM 1870, p, 3s., 30s. 57ss et 132; RM I87I, p. 37s.; APC, 
RG 9 HAÏ (ii.5) 1+901; Report of the Select Committee on 
the Causes of the Difficulties in the North West Terr^to­
ry in 1869-70, Ottawa, Impr. de la Reine, 19714.; G.F.G» 
Stanley, The Birth of Western Canada, a History of the 
Riel Rebellions, Toronto, U.T.P., 19t>0, pp. 126-114.3; R.E» 
Larab, Thunder in the North, New York, Pageant, 1957, PP« 
1-1+4. 

60 RM 1872, p. XXXV; APC, MG 11, C0 I4.2/7O8, pp. 18-21+, Des-
patch 8602, 11+ août 1872. L'Evénement, The Morning Chroni­
cle, 5" août 1872 ss; T.B. Strange, Gunner Jingo' s Jubilee, 
Londres, MacQueen, 1896, p. 3&5« 

7o RM 1872, p. XXXV; Canada, Débats, 30 mars 1875, p. 991s.; 
The Gazette, 20 août 1872 et ss. 

8„ RM 1873, P* 52; T.B. Strange, op. cit., p. 3&7. 

9-13. RM 1873, p. 36. 

11+. Arch ives des V o l t i g e u r s de Québec, Ordres du 9e Bn, .juin 
I87I4.. 

1 5 . RM 18714-, P» 5 1 - 5 5 . 

1 6 . RM I87I+, p . S^\ The Da i ly F r e e P r e s s , 11+ nov. I87I4. e t s s . 

17o RM 1875, p. 50, 5)4.s.; G.F.G. Stanley, "The Caraquet Riots 
of 1875" dans Acadiensis, automne 1972, p. 21s. 



o3 

RM 1875, p. [4.9 et 56; The Daily Telegraph, 6 mai 1875. 

W.T. Barnard, The Queen'3 Own Rifles of Canada, 1860-
1960, Don Mills, Ontario Publishing, i960, p. 1+0. 

RM 1875, p. 31; The Montréal Herald, 27 nov. 1869, 3 mai 
I87O, 16 nov. I875 et ss; Le Nouveau Monde, 2 sept, et 
27 nov. 1869, 2 nov. 1875 et ss; La Minerve, 3 mai I87O, 
16 nov. 1875 et ss; The True Witness and Catholic Chro­
nicle, 3 déc. 1869; E.J. Chambers, The Origin and Servi­
ces of the Prince of Wales Régiment, Montréal, Ruddy, 
1897, P̂  lk-s*i Mason Wade, Les Canadiens français, Mon­
tréal, Cercle du Livre de France, 1966, vol. I, p. 375ss; 
L.C. Clark, The Guibord Affair, Montréal, Holt, 1971. 

BSH, dossier 73/21. 

RM I876, p. 1+3; RM 1877, p. 56; RM 1878, pp. XLVII et 70; 
OGM, 8 sept. I876; APC, RG 9, IIB1 (60) 01969; The Morning 
Herald, 29 avril I876 et ss. 

RM I876, pp. 32 et I4.OS.; APC, RG 9, HAÏ (111+) 02960; The 
Daily Telegraph (Saint-Jean, N.B.), 12 juillet I876 et s.; 
J.B. Baxter, Historical Records of the New Brunswick Régi­
ment, Canadiah Artillery, Saint-Jean (N.B.), The Sun Prin-
ting, 1896, p. 152. 

RM 1876, p. 51 et RM 1877, P. 56s. 

26. RM I876, p. XV; RM 1877, PP. IX et 9; APC, RG 9, HAÏ 
(117) 03332; Canada, Débatâ 1877, P* H65ss; The Globe, 
1+ janv. 1877; E.J. Chambers, History of the Queen' s Own 
Rifles of Canada, Toronto, Ruddy, 1901, p. «Os.; W.T. 
Barnard, The Queen's Own Rifles of Canada, 1860-1960, 
Don Mills, Ontario Publishing, i960, p. I4.IS.; J.A. P en-
dergast, The Strike of the Brotherhood of Locomotive En-
gineers on the Grand Trunk Railway; 1H76-1B77, manuscrit, 
1971, copie au BSH n.a. 73/25. 

RM 1877, p. 211; APC, RG 9 HAÏ (119) O36OO; The Québec 
Chronicle, 28 avril 1877; Le Courrier du Canada, 30 avril 
ÎWÛ 
RM 1877, p. 272; Colombie britannique, Debates, 2 mars 
1877, p. 12 et 18 avril, p. 65; The Daily British Colonlst, 
de fév. à mai 1877; R.H. Roy, "In Aid of a Civil Power, 
I877" dans CAJ, oct. 1953, P« 6lss. 



9/J. 

29. RM I877, pp. 39ss et l+9s.; The Daily Telegraph, Saint-
Jean (N.B.), 23 juin 1877 et ss; The Weekly Telegraph, 
27 juin 1877; J.B.M. Baxter, op. cit., p. lgkss. 

,30-31. RM 1877, PP. 27 et 33; APC, RG 9 HAÏ (121) O38I9, 
- (122) 0391+1;; RG 9, HA2 (1+) 1819, I883 et 1886; La Mi­
nerve, Le Nouveau Monde, The Gazette, The Herald, The 
True Witness, Le National, 12 juillet 18*77 et ss; R. 
Rumilly, Histoire de la Province de Québec, Montréal, 
Valiquette, 191+3, Tome II, p. 152s. 

32. RM 1877, P. 60; The Charlottetown Examiner, 13 juillet 
1877 et ss; La Minerve, 18 juillet 1877. 

33. RM 1877, p. 22; APC, RG 9, HAÏ (122) 03900; The Ottawa 
Citizen, 3 août 1877* 

31+-35. APC, RG 9, HAÏ (123) 0k066. 

36. APC, RG9, HAÏ (123) 01+079(1); The Québec Chronicle, ?S 
nov. 1877. 

37. APC, RG 9 HAÏ (123) 0l+079(l)i The Chronicle, 18 déc. 
1877. 

38. The Morning Chronicle, 2 mai I878; G.W.L. Nicholson, The 
Gunners of Canada, Toronto, McClelland, 1967, Tome 1, p. 

39. RM I878, pp. X, 38, 1+Os. et i+Ts. ; OGM, 18 juin I878; A?Gf 
RG 9, HAÏ (127) 01+632; Québec, Débats 1879. p. lkl; The 
Morning Chronicle, Le Journal de Québec, 1+ ̂ uin I878 et 
ss; Le Canadien, 11+ juin 1878; T.B. Strange, op. cit., p. 
366ss. 

1+0. RM I878, pp. XIII, 38 et kk; OGM, 19 juillet I878; APC, 
RG 9, HAÏ (128) 01+692 et 0I+791+; - (131) 0500k; Minutes 
du Conseil Privé, RG 2, 7a, vol. 17, p. 161, 23 juillet 
1878 et p. 173, 2 août 1879; The Herald, The Gazette, 6 
juillet I878 et ss; Le Courrier du Canada, 12 juillet 
I878 et ss; The Globe, 15 juillet 1878 et ss; Dominion 
Annuel Register and Review for I878, Montréal, 1879, p. 
181ss. 

kl. RM I878, p. 28. 

k 2 . RM I 8 7 8 , p . 2 8 ; The C i t i z e n e t The Free P r e s s , 12 août 
I878 e t s s . 



oç 

The Morning Chronicle. 18 sept. I878; G.W.L. Nicholson, 
op. cit.. p. ÎÔBT 

RM I878, pp. 39 et kk; Le Courrier du Canada, La Minerve, 
The Gazette. The Herald, 31 août 1878 et ss. 

RM 1879, p. 63; The Daily News, Saint-Jean (N.B.), lk et 
20 janvier 1879. 

RM 1879, p. 85; APC, RG 9, HAÏ (I36) 05559; The Manitoba 
Daily Free Press, The Winnipeg Times, 8 mai 1879 et ss; 
Pierre Berton, The National Dream, The Great Railway, 1871-
1881. pp. 21+1+-21+8 et 278-289, carfe incluse. 

RM 1879, p. 51s.; APC, RG9, III (139) 05929; Canada, Débats 
1880, p. 979; The Morning Chronicle, L'Evénement, Le Jour­
nal de Québec et La Minerve, 16 août 1879 et ss. 

RM 1880, p. 57; APC, RG 9, H P 5; The Morning Chronicle, 
The Morning Herald, 25 février lSSÏÏT 

50. RM 1880, p. Ils.; APC, RG 9, HAÏ (lk3) 06685 et - (11+5) 
06590; Canada, Débats 1880-1881, pp. 938 et 963. 

RM 1880, p. kk; APC, RG 9, HAÏ (11+6) 06616; Le Courrier 
du Canada, 12 mai 1880; Le Journal de Québec et The Morning 
Chronicle, 13 mai 1880. 

APC, RG 9, HAÏ (159) O7683: The Gazette, 7 juillet 1881 et 
ss; The Globe. 8 juillet 1881; La Minerve, 9 juillet 1881. 

RM I883, p. k; APC, RG 9, HAÏ (180) 091+50 et - A 589; -
(217) A1775; RG 9, IIB1 (60) 01969 et - (7k) 05265; The 
Morning Chronicle et The Morning Herald, 25 mars I083 et ss 

RM 1883, p. 55s.; The Globe and Mail, 20 sept. I883; The 
Manitoba Free Press et The Daily Times, 25 septembre 1883 
et ss; Morris Zaslow , ''The Ontario Boundary Question" dans 
Profiles of a Province, Ontario Historical Society, 1967, 
p. 109; W.L. Morton, Manitoba, a History, U.T.P., 1970, 
2e éd., p. 199ss. 

The Free Press, The Ottawa Daily Citizen et The Daily Sun, 
28 juillet 1881+. 

RM 188k, P. lk. 



o£ 

58. RM 188k, p. i+7; APC, RG 9, HAÏ (210) A1259; The Mani­
toba Free Press, 31 oct. 1881+; The Daily Times, 1er nov. 
188k e^ ss« 

RM 1885, P- 10; APC, RG 9, HBl (81+) 08075; The Globe and 
Mail, 9 déc. 1881+ et ss. 

Rapport sur la répression de l'insurrection dan3 les terri­
toires du Nord-Ouest, 1885, Ottawa, Impr. de la Reine, 1885; 
D. Morton, The Last War "Drum, Toronto, Hakkert, 1972; J.Y. 
Gravel, Les Voltigeurs de Québec dans la Milice canadienne, 
Université Laval. 1971. PP. 268-337; G.F.G. Stanley, The 
Birth of Western Canada, U.T.P., pp. 327-379. 

RM 1385, P. 28; RM 1889, p. 25; APC, RG 9, HBl (106) 11657; 
The Gazette, 29 sept. 1885; The Montréal Herald, La Minerve 
et Le Courrier du Canada, 30 sept. 1885. 

RM 1886, p. 33. 

APC, RG 9, HAÏ (272) A 6665; The Victoria Daily Colonist, 
29 avril 1887. 

RM 1888, pp. XIV, 63 et 217-220; APC, RG 9, HAÏ (296) 
A8251; The Victoria Daily Times, 16 juillet 1888 et ss. 

RM 1888, p. XIVs; APC, RG 9, HAÏ (297) A835O; The Gazette, 
The Montréal Herald et La Minerve, 26 sept. 1888 et ss. 

RM 1888, p. XIVs., 61 et 186; APC, RG 9, HAÏ (300) A81+89; 
RG 9, HBl (11+3) 25199; The Manitoba Free Press, 19 oct. 
1888 et ss; W.L. Morton,"Manitoba, a History, pp. 23O-238; 
J.M. Gibbon, The Roman tic~History of the Canadien Pacific, 
New York, Tudor, 1937, PP. 327ss'| et D.B. Hannon, Trains 
of Recollection, Toronto, Macmillen, 192k, pp. 105-111. 

L'Evénement, 8 avril I889. 

RM 1889, PP. H , 50, 175 et 179. 

APC, RG 9, HAÏ (309) A9113; The Globe and Mail, 2k juin 
1889. ' 

RM 1889, P. 178. 

RM 1890, p. 56; APC, RG 9, HAÏ (326) A10231+; Canada, 
Débats 1891, H , p. 21k6; The Victoria Daily Times, 6 
août 1890 et ss; P.G. Silverman, "Military Aid to Civil 
Power in British Columbia" dans Pacific Northwest Quar­
terly, juillet 1970, p. I56ss. 



oy 

72. RM 1891. p. 10; Ai'fi, nr, 9, IIAl ( 3i+B ) Al]5'29; RG 9, JT 
ML (177) J».".'1,; Canada, Dfibota UW1. p. '.681nn; Thr, OL-
tawa Kreo I roati et Tho Montréal Herald, 15 sopt. 1891 
ot s'a; La Minerve, T6" "dëptl 1891 et ss; et The Ottawa 
Daily Citizen. 19 sept. 1891. 

73-7k. APC, RG 9, HAÏ (356) A12101+. 

75. APC, RG 9, HAÏ (368) A13001+. 

76. RM 1896, p. VIII; APC, RG 9, HAÏ (368) AII+3O6 et - (398) 
A15267; The Ottawa Journel et The Globe, 18 nov. 1895 et 
ss; P. Brunet, "L'expédition de Low" dans CDQ, juillet 
1937, P. l+l+8ss. 

77- APC, RG 9, HAÏ (k2l) A17335; RG 9, HBl (259) 69k22; The 
Halifax Chronicle, 18 oct. 1Ô97 et ss; The Halifax Herald, 
28 oct. 1897. 

78. RM 1898, p. 2kso, 36s.; RM 1899, p. 18s.; RM 1900, p. 1+3; 
RM 1902, p. 6; APC, RG 9, HBl (280) 76900; - (28)+) 77933, 
79037, 79039, 87158 et 87161+j Canada, Débats 1898, p. 1+153. 

79. London Adyertiser, 10 juillet 1899 et ss; The Globe, 13 
juillet 1899; et The London Free Press, 19 juillet 1899. 

80. APC, RG 9, HBl (315) 88557; La Patrie, 2 mars 1900 et 
The Gazette, 3 mars 1900. 

81. APC, RG 9, HBl (318) 89715; Canada, Débats 1900, p. 
i+25lss. 

82. APC, RG 9, HAÏ (hk2) A19019; Canada, Débats 1906-07, I, 
p. 895; The Victoria Deily Times, 2k juillet 1900s.; T.V. 
ScudamorëT "Aid to the Civil Power" dans CDQ, janvier 
1932, p. 253ss; et P.G. Silverman, op. cit., p. 160s. 

83- La Presse, 28 juillet 1900 et ss; La Patrie, The Montréal 
Herald, 30 juillet 1900 et ss; The Montréal Gazette, 1er" 
août 1900 et ss. 

81+. BSH, n.a. 73/81+. 

85. RCM 1905, P. 3k; APC, RG 9, HAÏ (1+57) A20379; RG 21+ n.a. 
69/kl+O, vol. 1+7-55; The Montréal Gazette et La Presse, 26 
octobre 1900 et ss. 



o° 

8 6 . APC, RG 9 , H A Ï (1+73) 2 1 8 2 9 ; C a n e d e , D é b e t s 1906 , 12 d é c . 

8 7 . RM 190k , p . 9 ; RCM 1 9 0 5 , p . 3)+; APC, RG 9 , H B l (1+75) 
2 7 9 9 / 0 3 ; - (668) C o n f é d é r a t i o n L e t t e r b o o k C l k / 0 3 , p . 3 1 8 ; 
RG 2 k , n . a . 69/kl+O, v o l . 1 2 0 8 , p p . k0-l+8; Canada , D é b a t s 
1 9 0 6 - 0 7 . I , p . 8 9 5 ; Le J o u r n a l , 19 mai 1903 ; The M o n t r é a l 
G a z e t t e , 21+ a v r i l 1903 e t s s . 

8 8 . RM 1901+. p . 9 , a p p . "A" ; APC, RG 2 k , n . a . 69/kl+O, v o l . 
1 2 0 8 / k a 11+; The G l o b e , 29 s e p t . 1903 e t s s . 

8 9 . APC, RG 21+ n . a . 69/kl+O, v o l . 1 2 0 8 / 1 à 3 ; Canada , D é b a t s 
1 9 0 6 - 0 7 , I , p . 8 9 5 ; The G l o b e , 3 novembre 1903 e t s s . 

9 0 . RCM 1 9 0 5 , p . 31+; APC, RG 21+ n . a . 69/1+1+0, v o l . 1 2 0 8 / k l , 56 
à 7 0 ; Canada , D é b a t s 1 9 0 6 - 0 7 , 1 , p . 8 9 6 ; The H a l i f a x Mor­
n i n g C h r o n i c l e , 5 j u i l l e t 190)+ e t ss<> 

9 1 . APC, RG 21+ n . a . 69/kl+O, v o l . 1 2 0 8 / 3 7 ; Canada , D é b a t s ^ 9 0 6 -
0 7 , I , p . 8 9 6 ; The C h r o n i c l e , 26 j u i n 1905 e t s s . 

9 2 . RCM 1 9 0 6 , p . 21+; APC, RG 2\\ n . a . 69/1+1+0, v o l . 1 2 0 8 / 3 5 e t 3 6 ; 
Canada , D é b a t s 1 9 0 6 - 0 7 , I , p . 8 9 6 ; The Mani toba F r e e P r e 3 s , 
30 mars 1906 e t s s . 

9 3 . RCM 1 9 0 6 , p . 2b,', APC, RG 2k n . a . 69/kl+O, v o l . 1208/31+; C a ­
n a d a , D é b a t s 1 9 0 6 - 0 7 , I , p . 8 9 6 ; The G l o b e , 29 j u i n 1 9 0 6 . 

91+. RCM 1 9 0 6 , p . 2U.; APC, RG 21+ n . a . 69/kl+O, v o l . 1 2 0 8 / 1 5 a 2k ; 
L ' E v é n e m e n t , 9 o c t . 1906 e t S 3 . 

9 5 . RCM.1906, p . 2 k ; APC, RG n . a . 69/kl+O, v o l . 1 2 0 8 / 2 5 à 3 3 ; 
The G l o b e , 23 n o v . 1906 e t s s ; R . L . F r a s e r , "We Walk" , The 
S t o r y of t h e H a m i l t o n S t r e e t R a i l w a y S t r i k e of 1 9 0 6 , ma­
n u s c r i t , 1 9 7 0 . 

9 6 . RCM 1 9 1 2 , p . 3 8 ; RCM 1 9 1 3 , p . 35 e t k l ; RCM 191k, p . k 2 ; 
APC, RG 21+ n . a . 69/ l+k0, v o l . 1 2 0 9 / 1 a 5 6 ; - 1 2 1 0 / 1 1 ; The 
H a l i f a x Morning C h r o n i c l e , 8 j u i n 1 9 0 9 ; The Ottawa F r e e 
P r e s s , 21 s e p t . 1 9 0 9 . 

9 7 . RCM 1 9 1 2 , p . 3 8 ; RCM 1 9 1 3 , P . 35 e t k l ; RCM 1911+, p . k 2 ; 
APC, RG 2\\. n . a . 69/ki+O, v o l . 1 2 1 0 / 1 a 1 0 ; The H a l i f a x 
Morn ing C h r o n i c l e e t The H a l i f a x H e r a l d , 6 j u i l l e t 1909 e t ss 

9 8 . APC, RG 21+ n . a . 69/kl+O, v o l . 1 2 1 0 / 1 2 à l k ; The Man i toba 
F r e e P r e s s , 13 a o û t 1909 e t s s . 



O 7 

9 9 . RCM 1912 , p . 3 8 ; RCM 1 9 1 3 , p . 35 e t 1+1; APC, RG 2k n . a . 69 
/l+l+O, v o l . 1 2 0 9 / HQ 3 6 3 - 1 5 , 8 ; - v o l . 1 2 1 0 / 1 5 à 1+0; The 
H a l i f a x C h r o n i c l e . 12 j u i l l e t 1910 e t s s . 

1 0 0 . APC, RG 21+ n . a . 69 /kkO, v o l . 1210/1+1 à k k . 

1 0 1 . APC, RG 2k n . a . 6 9 / k k O , v o l . 1 2 1 0 / 6 1 à 6 6 ; CAR 1 9 1 0 , p . 
6 0 0 s s . 

1 0 2 . APC RG 21+ n . a . 6 9 / k k O , v o l . 1 2 1 0 / 6 0 ; The V i c t o r i a D a i l y 
C o l o n i s t , 3 f é v r i e r 1912 ; e t T .V. Scudamore , l o c . c i t . 

1 0 3 . APC, RG 2k n . a . 69/l+i+O, v o l . 1 2 1 0 / k 5 ; The Régine L e a d e r , 
2 j u i l l e t 1912 e t s s ; F r a n k L a s k y , G r é a t C a n a d i e n D i s a s ­
t e r s . Don M i l l s , Windjammer, 1970 , p p . k H ~ 6 7 . 

101+. APC, RG 2k n . a . 69/I+I+O, v o l . 1 2 1 0 / k 6 ; The Mani toba F r e e 
P r e s s e t The G l o b e , 30 j u i l l e t 1912 . 

1 0 5 . APC, RG 21+ n . a . 69/1+1+0, v o l . 1210/1+8; The Globe e t The 
E x p o s i t o r ( B r a n t f o r d ) , 23 dépèmbre 1912 e t s s . 

1 0 6 . RCM 1911+, p . 1+2; RCM 1915 , p . 1 0 ; APC, RG 21+ n . a . 69/kl+O, 
v o l . 1210 /67 a 100 ; The D a i l y C o l o n i s t , 15 a o û t 1 9 1 3 ; T.V. 
Scudamore , l o c . c i t . ; P .G . S i l v e r m a n , The Defence of B r i -
t i s h Co lumbia , 1871 -191k , U n i v . of B r i t i s h Co lumbia , T h è -
s e de M.A. 

1 0 7 . APC, RG 21+ n . a . 69/kl+O, v o l . 1 2 1 0 / k 9 . 

1 0 8 . RCM 1 9 1 5 , P . 1 0 ; APC, MG 2 7 , I H B 9 , v o l . 1 6 3 , Record 5 , 
s i d e A, 5 j u i l l e t 1957 , c o m m e n t a i r e s de H.H. S t e v e n s ; 
EG 7 G 2 1 (211) 332B; RG 2k n . a . 6 9 / k k O , v o l . 1 2 1 0 / 5 0 ; 
The D a i l y C o l o n i s t , 17 a v r i l 1911+ e t s s ; The T i m e s , 23 
e t 29 m a i , 23 j u i l l e t 191k; The T r u t h , 11 j u i n 1911+; 
R . L . R e i d , "The I n s i d e S t o r y of t h e Komogatu Maru" d a n s 
B . C . H i s t o r i c a l Q u a r t e r l y , v o l . 5» no 1 , j a n v . 191+1, p p . 
1 - 2 3 ; G.N. T u c k e r , N a v a l S e r v i c e of Canada , O t t a w a , I m p r . 
du R o i , 1 9 5 2 , I : ll+ïïs^ 

1 0 9 . APC, RG 2k, n . a . 6 9 / k k O , v o l . 1 2 1 1 / 2 0 à 21+; The D a i l y 
T e l e g r a p h ( S a i n t - J e a n , N . B . ) , 25 j u i l l e t 19lî+^ 

1 1 0 . APC, RG 2k n . a . 69/kl+O, v o l . 1 2 1 l / l k . 

111. The Daily Colonist, 25 juillet 1916. 



1 on 

112. APC, RG 2k n.a. 69/k)|0, vol. 1211/6 et 7; The Globe, 10 
sept. 1917; Henri Bourassa, La langue française au Canada, 
Montréal, Le Devoir, 1915; Mason Wade, Les Canadiens fran­
çais. II, pp. 22-115; M. Barber, "The Ontario Bilingual 
School Issue: Sources of Conflict" dans CHR, sept. 1966; 
M. Prang, "Clerics, Politicians and the Bilingual School 
Issue in Ontario; 1910-1917" dans CHR, déc. i960. 

113. APC, RG 21+ n.a. 69/kl+O, vol. 699/NS 37-25~3; vol. 835/ HQ 
71-26-99; CAR 1917, p. k67ss; F. Lesky, op. cit., ?p. D43-
165. 

11k. Ordre en Conseil PC 83k, 6 avril 1918; APC, MG 26 HO 200; 
RG AC 159; The Chronicle et Le Soleil, 28 mars 1918 et ss; 
E.R. Armstrong, The Crisis of Québec, 191k-l8, New York, 
Columbia Univ. Press, 1937; Mason Wade, Les Canadiens 
français, II, pp. 116-19Ï+; et Jean Provencher, Québec 
sous la loi des Mesures de Guerre, 1918, Trois-Rivieres, 
Boréal Express, 1971. 

115. The Daily Colonist, 21+ mai 1918 et ss. 

116. APC, 2k, C, vol. 2380/1 et 252k; CAR, 1918, p. 336. 

117. BSH dossier 73/II7. 

118. APC, RG 2k, A, vol. 2576/1 è 3. 

119. APC, RG 2k A, vol. 2576/k; Microfilms no 52, bobine 17 
(C 308 à C 363-1+7-1) et bobine 57 (C 5676 à 5697); Canada, 
Débats 1919, p. 2953ss et 3112ss; Report of the Royal Com­
mission to Enquire into The Causes end Bffects of the Ge­
neral Strike, etc. [Communément appelé' le Rapport Robson] 
Ottawa, 1919; D.C. Masters, îhe Winnipeg General Strike, 
Toronto, U.T.P., 1950; David J. Bercuson, "The Winnipeg 
General Strike; Collective Bargeining and the One Big U-
nion Issue" dans CHR, juin 1970. 

120. APC, RG 21+ A, vol. 2656/2 à 7. 

121. APC, RG 21+ n.a. 69/kl+0, vol. 1211/8 à 12; RCM, 1er oct. 
1919, décision no 1079. 

122. Le Soleil et The Chronicle, 25 juin 1921 et ss. 

123. The Daily Telegraph, 29 juin 1921 et ss. 



1 (^ 

RMDN 192 -23, p. 12; The Halifax Hors ld, L7 août 19L< 
et ss. 

RMDN 1923-2k, p. 12; Tho Halifax Herald, 1er juin 1923 
et ss; et CAR,^1923, p. 252ss. 

The Daily Colonist, 12 déc. 192k. 

APC, RG 2k, vol. 1209/ HQ 363-15, 8; The Halifax Herald, 
11 juin 1925 et ss; CAR, 1925-1926, p. 280s. et klOs. 

ApC, RG 2k A, vol. 2576/1+ et 5; T.V. Scudamore, "The Ex­
périences ofî a Spécial Constable" dans CDQ, avril 1932, 
p. k07ss. 

130. APC, RG 2k n.a. 69/kkO, vol. 1210/51 a SS\ RG 2k A, 
vol. 281+7/1. 

APC, RG 2k n.a. 69/kl+O, vol. 1210/56. 

;8rio, Sessional Papers, 193k, vol. LXVI, no 51 [Rap-
't du Ministère du Travail]; Desmond Morton, "Aid of 

Ont! 
porl 
t h e C i v i l Power, S t r a t f o r d 1933" dans CDQ, é t é 1972, p . 
33ss. 



Aot>er>dlce "F" 

PATROUILLES NAVALES ET TRANSPORT MARITIME 

No Année Evénement Durée 
(jours) 

28 

39 

ko 

k9/ 
50 

6k 

1B77 

1877 

I878 

1880 

1888 

73/ 
7k 

82 

108 

12* 

1892 

1900 

191k 

192k 

128 1932 

Transport de Victoria et Vancou­
ver à Departure 3ay, C.3., a/r, 
à bord du HMS Rocket» 

Transport de Montréal à Québec 

Transport a/r de Kingston à 
Montréal 

Patrouilles sur le lac Erié à 
bord du Annie Craig. pour em-
êcher des combats de boxe 

Transport de Victoria à Hazelton, 
C.B., a/r à bord du HMS Caroline 
et du Prlncess Louiset bagages à 
bord du Bocovltz 

Patrouilles sur le Saint-Laurent 
à bord du Constance. à la recher­
che de contrebandiers. 

Transport de Vancouver à Steves­
ton, a/r, à bord du Comox 

Patrouille du HMCS Rainbow lors 
de 1*incident du Komogatu Maru 

Patrouille du HMCS Ratrlclan.de-
puis Nanaimo, C.B., à la recher-
che de voleurs tentant de fuir 
aux Etats-Unis 

Transport de Victoria à Vancouver, 
a/r, a bord du HMCS Vancouver 

1 

2 

10 

80** 

B** 

3 

1 

* a/r : aller-retour 
** Ce nombre indique la durée du service commandé. 
N.B. L'aide fournie par les marins lors de l'explosion 

à Halifax, en 1917 (no 113), n'est pas comprise. 

10? 

http://Ratrlclan.de


Appendice "o " 

INTERVENTIONS REGROUPEES SELON LES DIVERS TYPES 
(numérotées selon l'inventaire) 

Total 
A - Service d'ordre 

1) 5, 17, 60, 66, 112 5 

2) 6, 7, 8, 36, 37, 38, k3, 5k « 

3) 19, 20, 23, 30-31, 32, ko, kl, h2 9 

4a) 15, 2k, 3k-35, kk, k9-50, 55, 6i, 6k, 20 
69, 73-7k, 78, Pi, 108, 126, 129-130, 
131. 

kb) 9 à 13, lk, 16, 27, 33, k5, 56, 57-58, 22 
62, 67, 76, 80, 8k, 91, 105, 107, Hk 

Sous-total 6^ 

B - Service lors de conflits ouvriers 

5a) 22, 28, k8, 53, 71, 96, 97, 99, 106 13 
111, 12k, 125, 127 

5b) 72, 88, 9k 3 

5c) 75, 82 2 

6a) 83, 85, 121 3 

6b) 1, 21, 39, k6, 59, 65, 110, 115, 120 9 

6c) 89, 90, 117, 132 k 

7a) 3, 18, 25-26, h7, 51, 52, 63, 87, 93, lk 
98, 100, 101, 10k 

7b) 79, 86, 92, 95, 116, 118, 123 8 

8) 102, 109, 119, 128 h 

Sous-total 60 

C - service communautaire 

2, k, 29, 68, 70, 77, 103, 113 * 

Grand total 132 

103 



Appendice "H" 

INTERVENTIONS SELON LES LIEUX 

(numérotées selon l'inventaire) 

Aylmer (Québec), 55» 
Batoche* , 60. 
Belleville (Ontario), 2$. 
Brantford (Ontario). 105. 
Bridgeburg (Ontario), 101. 
Brockville (Ontario), 100. 
Buckingham (Québec), 9l+. 
Bury (Québec), 65» 
Cap Breton, district**, 22, 53, 90, 96, 12k, 

125, 127. 
Caraquet (N.B.), 17. 
Charlottetown (I.P.E.), 32. 
Cross Lake (Keewatin), 1+6. 
Ford City [Windsor] (Ontario), 112. 
Fort Qu'Appelle (T.N.), 15. 
Fort William [Thunder Bay] (Ontario), 98. 
Galt (Ontario), 8k. 
Gananoque (Ontario), 1+1. 
Gimli (Manitoba), 2l+. 
Grandmère (Québec), 91. 
Halifax (N.E.), 113. 
Harailton (Ontario), 95. 
Hazelton (C.B.), 61+. 
Hull (Québec), 72. 
Inverness (N.E.), 97» 
Isle-aux -Coudres (Québec), 73, 7k. 
Kingston (Onterio), 69, 93, 107, 129, 130. 
Lau zon (Québ ec), 120. 
Lévis, comté de, 62. 
London (Ontario), 79. 
Long Point (Onterio), 1+9, 50. 
Low [canton de] (Québec), 76. 
Magog (Québec), 83. 
Mansonville (Québec), 3)4-, 35» 
Minto (C.B.), 111. 
Montmorency (Québec), 121. 
Montréal (Québec), 7, 20, 21, 30, 31, kO, 52, 

61, 80, 87, 116. 
Nanaimo, district***, 28, 71, 106, 126. 
Niagara Falls (Ontario), 89. 

101+ 
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Ottawa (Ontario), 2, 1+2. 
Pembroke (Ontario),. 33. 
Port Arthur [Thunder Bay] (Ontario), 10k» 
Port Moody (C.B.), 63. 
Port Rowan (Onatrio). 63. 
Pr ince Albe r t ( S a s k . ) , 131 . 
Québec (Québec), 1, 3, k, 6, 8, 11+, 27, 36, 37, 38, 

39, k3, k7, 51, 67, 68, 70, 11k, 122. 
Rat Portage [Kenora] (OntBrio), 5k. 
Regina (Sask.), IO3. 
Rivière-Rouge (Manitoba), 5» 
Sarnia (Ontario), 26. 
Sault-Ste-Marie (Ontario),. 88. 
Souris (I.P.E.), 75. 
Springhill (N.E.), 99. 
St-Andrews (N.B.), 1+5. 
Sainte-Thérèse (Québec), kk,. 
Steveston (C.B.), 82. 
St-Jean (N.B.), 18, 23, 29, 109, 123. 
Stratford (Ontario), 132. 
Tamworth (Ontario), 56. 
Thorold (Ontario), 8l, 110. 
Toronto.(Ontario), 19, 86, 117. 
Valleyfleld (Québec), 85. 
Vancouver (C.B.), 102, 108, 115, 128. 
Westville (N.E. ), 1+8. 
Windsor (N.E.), 77. 
Windsor (Ontario), 118. 
Winnipeg (Man.), 9 à 13, 16, 57, 58, 66, 92, 119. 
Yukon (T.N.O.), 78. 

* Batoche comprend: Cut Knife Hill, Duck Lake, Fish 
Creek, Frenchmen1s Butte et tout autre lieu où 
s'est déroulée la campagne du Nord-Ouest. 

** Le district du Cap Breton comprend les villes mi­
nières de Caledonia, Glace Bay, Lingan Mines, New 
Aberdeen, New Waterford, Sydney et Sydney Mines. 

##* Le district de Nanaimo comprend les villes miniè­
res de Cumberland, Extension, Ladysmith, Nanaimo, 
South Wellington, Wellington et Union Bey. 



Appendice "J " 

L'APPLICATION DEo PRINCIPES DE GUEtflîIi. 

Le colonel C.P. Stacey, historien militaire de re­

nom, a déjà fait l'étude des principes de guerre tels 

qu'ils s'appliquent aux opérations militaires en géné-

ral(l). Fous avons cru bon d'examiner ces principes dans 

le but de déterminer jusqu'à quel point on en a fait 

1'application lors des Interventions pour aider le pou­

voir civil. 

1. Le choix et le maintien du but 

Le but de chaque intervention était de prévenir le 

désordre ou de restaurer la paix publique dans le délai 

le plus court possible et avec le minimum de force. Ce 

principe est en conséquence le plus important. 

2. Le maintien du moral 

Le service actif procurait aux soldats un excitement 

et un dérivatif à l'ennui quotidien. Les soldats se sen­

taient en outre revalorisés. Dans certains cas cependant, 

1. C.P. Stacey, Introduction à l'étude de l'histoire mi­
litaire à l'intention des étudiants canadiens, Ottawa, 
QGFC, 1972, 161p. 6e éd. Voir l'app. "A". 
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la sympathie des miliciens pour les grévistes leur nnùn 

davantage un problème de loyauté que de moral. 

3. L'action offensive 

L'application de ce principe paraît, à prime abord, 

aller à l'encontre du but d.e l'aide militaire; en théorie 

on devait s'en servir en dernier ressort. De fait, l'ex­

pression de ce principe doit se traduire par la discipline. 

C'est nar elle que le militaire montre une extrême retenue 

dans ses réactions en face des émeutiers; s'il se sert 

d'action offensive, il doit le faire sous le contrôle di­

recte du commandant et en se servant d'un minimum de force. 

Cette situation a prévalu dans les interventions étudiées. 

k. La sécurité 

La sécurité physique d'une force militaire quelcon­

que est un principe nécessaire à toute opération. Cela im­

plique que les troupes sont en nombre suffisant pour que 

la force ne soit pas débordée par les émeutiers. Lés ren­

forts fréquents de miliciens témoignent de l'application 

de ce principe. 
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5• La surprise 

L'i^pnct psychologique que l'apparition des militoi-

res a pu causer sur les émeutiers semble justifier a priori 

le validité de ce principe. 

6. La concentration des forces 

L'application de ce orincine ne fut pas toujours pos­

sible ni plausible, car les commandants locaux n' avaient 

recours le plus souvent qu'à un nombre limité de soldats? 

la variété des événments limite aussi ce principe. 

7. L'économie des moyens 

Ce principe est le complément du précédent. Les com­

mandants y ont fait appel, semble-t-il, chaque fois qu'ils 

avalent un gros effectif sous leurs ordres. Le fait qu'ils 

ont rappelé bon nombre de miliciens de service, surtout 

lors d'interventions prolongées, témoigne de l'application 

de ce principe. 

8. La souplesse 

Le mécanisme de l'intervention est caractéristique 

des rôles propres à l'infanterie et à la cavalerie. Ce rô­

le fut néanmoins dévolu aux corps locaux quelqu'ils soient 
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— artillerie ou génie — et "bien que résor*r- d'a^or1 

aux fantassins. L'emploi des permanents n'a pas tenu 

comnte de cette Pratique. Mais on fit usage du principe 

de souplesse chaque fois que le type d'événement a exigé 

une déviation du mécanisme normal prévu, tel lors de la 

ooursuite de voleurs ou de contrebandiers, lors d'obsè­

ques ou d'élections, lors de grèves dans dps mines ou 

lors des divers désastres. Ce principe, quant à son de­

gré d'application, est le deuxième en importance. 

9- La collaboration 

La bonne entente des commandants et des représen­

tants du pouvoir civil fut essentielle au succès de tou­

te Intervention. Bien qu'elle a existé dans la plupart 

des cas, la réticence du maire ou des juges, à l'occasion, 

ou leur partisanerie politique, de même que l'inaction 

des policiers n'a pas aidé à résorber la violence en 

maintes occasions et n'a pas non plus facilité la tâche 

des militaires. Parfois la brutalité dont firent montre 

les policiers, avant même l'arrivée des militaires, ren­

dit leur rôle encore plus difficile. 
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10. L'administration 

Une saine administration est également essentielle 

à la marche de toute opération militaire. Certains cri­

tères nous permettent de la déceler dans les cas d'in­

tervention» le système interne d'appel dans les unités 

de la Milice volontaire, le temps nécessaire pour répon­

dre à l'appel, la condition des soldats et de leurs ar­

mes et équipement, la distribution des munitions, le 

transport, l'alimentation, le logement, l'approvisionne­

ment et la quittance de la solde. Ce ne fut pourtant pas 

avant 190k que les autorités militaires purent effectuer 

un contrôle quelconque sur ce point de litige. La supplan-

tation graduelle des miliciens par les soldats permanents 

de même que la modification de la loi facilitèrent de 

beaucoup les problèmes administratifs rencontrés avant 

le tournant du siècle. 
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Aviation royale canadienne 
32. 
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British Columbia Colonial Police 
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Combats de boxe 
33. 
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57. 
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57. 

Conflits ouvriers 
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définition, 15 î 
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